
Modification n°1 du PLU d’Epannes 

Page 1 sur 17 

 

 
 

Communauté d’Agglomération du Niortais 
Commune d’Epannes 

 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune d’Epannes  

Approuvé le 8 avril 2013 
Modifié le 2 novembre 2015 (Modification Simplifiée n°1)  

 
Projet de Modification n°1 

 

 
 

 

Rapport de présentation  



Modification n°1 du PLU d’Epannes 

Page 2 sur 17 

Table des matières  
 

I. Préambule ..................................................................................................................... 3 

II. Eléments de diagnostic ................................................................................................. 4 

III. Contenu de la Modification ........................................................................................... 6 

A. Modification du zonage ...................................................................................................................... 7 

B. Modification de l’OAP n°2 .................................................................................................................. 8 

IV. Comparatif des surfaces des zones avant et après Modification ................................. 13 

V. Justification de la Modification ................................................................................... 14 

VI. Incidences de la Modification sur l’environnement .................................................... 15 

VII. Compatibilité de la Modification avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 ................ 17 

 

  



Modification n°1 du PLU d’Epannes 

Page 3 sur 17 

I. Préambule 
 
La commune d’Epannes a approuvé son PLU le 8 avril 2013 et en a effectué une Modification le 2 novembre 2015 
(modification simplifiée n°1).  
 
Le Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglomération du Niortais a engagé la Modification n°1 du PLU 
d’Epannes le 13 décembre 2021.  
 
Cette Modification a notamment pour objet de modifier l’OAP n°2.  
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification conformément au Code de l’urbanisme. 
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II. Eléments de diagnostic 
 

 
 
Voici les éléments clefs en matière de démographie sociale et économique : 
 
POPULATION 

La commune d’Epannes compte 864 habitants au 1
er

 janvier 2021. Elle appartient à la strate démographique des 
communes de 0 à 1 000 habitants. Cette strate compte en totalité 19 communes et 12 832 habitants. 
La commune gagne des habitants en 5 ans : +1,6% en moyenne annuelle. C’est +0,1% pour la strate.  
La commune connaissait également une période de croissance sur le cycle précédent : +0,4% en moyenne 
annuelle. 
 
AGE DES HABITANTS 
Une structure démographique constituée principalement de personnes de 45 à 59 ans (20,9%) ; de 30 à 44 ans 
(20%) et de 0 à 14 ans (20,1%). 
On compte +29,4% de personnes de plus de 60 ans (+13,9% pour la strate) et +5,8% de personnes de moins de 30 
ans (-3,2% pour la strate).  
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NAISSANCES - DECES DOMICILIES ET INDICE DE JEUNESSE 
Un indice de jeunesse sur la commune supérieur à celui de la strate (0,9). 
 
MENAGES : Une progression du nombre de ménages sur la commune. 
Epannes compte 378 ménages ; une croissance du nombre de ménages en 5 ans (+2,6% en moyenne annuelle sur 
5 ans) soit 46 ménages en plus sur 5 ans. 
On compte plus de ménages sans enfant (32%) que de ménages avec enfant(s) : 29,3% ; la situation est inverse à 
celle de la strate. 
La taille des ménages : 2,3 pour la commune est inférieure à celle de la strate (2,4).  
 
ACTIFS 

- 416 actifs sur la commune et une croissance du nombre d’actifs sur la commune (+1%) soit plus 21 actifs 
en 5 ans ; c’est -0,2% pour la strate.  

- Un taux d’activité de 78,2. C’est 78,8 pour la strate.  
- Une plus forte représentation des retraités sur la commune (26,6%), catégorie en croissance (+46 retraités 

en 5 ans). Et une forte augmentation du nombre d’employés (+34 actifs) en 5 ans. 
 
EMPLOIS 

- 135 emplois sur la commune. 
- Une diminution du nombre d’emplois sur la commune : -4,2% soit -33 emplois sur 5 ans. C’est +0,2% pour 

la strate.  
- Un indicateur de concentration de l’emploi de 34. C’est 37 pour la strate. 
- Le secteur administration publique, enseignement, santé, action sociale est le secteur d’activité principal 

à Epannes (29,5% des emplois soit 51 emplois). En revanche, il a perdu 30 emplois sur 5ans.  
- Le deuxième secteur le mieux représenté sur la commune est celui de l’industrie avec 45 emplois ; secteur 

en croissance (+22 emplois sur 5 ans). 
 
ETABLISSEMENTS ECONOMIQUES 
47 établissements économiques sur la commune. 
Et 72% des établissements ne comptent aucun salarié; c’est 69% pour Niort Agglo. 
 
REVENUS DISPONIBLES 
Des revenus médians disponibles légèrement supérieurs à ceux de Niort Agglo. 
 
LOGEMENTS 
410 logements. Un parc de logements en progression : +2,8% d’évolution annuelle moyenne contre +0,9% pour 
la strate soit +53 logements en 5 ans. 6,9% de logements vacants ; c’est 8,6% pour la strate. 80,5% sont 
propriétaires de leur résidence principale.  
 
 
Source : Portrait communal / Démographie sociale et économique 
Service observatoire et stratégie territoriale / Niort Agglo 
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III. Contenu de la Modification  
 
La présente Modification porte sur le passage de fonds de parcelles d’une zone 1AU en zone Ub et ainsi 
l’adaptation d’une OAP correspondante dans un secteur en plein centre-bourg. 
 
 
 
Localisation 
 

 
 

En effet, une étude de densification a été réalisée dans le cadre du PLUi-D. Elle fait état de la possibilité pour les 
parcelles AC 0260, AC 0261 et AC0150, d’être densifiées seules :  

• par le biais d’une division parcellaire pour les parcelles AC 0260 et AC 0261  
• directement accessible pour la parcelle AC 0150 

 
En l’état actuel, seul un des propriétaires de parcelles en fond de jardin a un projet.  
 
Ainsi, afin d’assurer une densification sur ce secteur en centre-bourg, tout en maintenant une densité répondant 
aux objectifs du SCoT, il convient d’adapter dès à présent le zonage.  
 
Enfin, dans la nouvelle OAP, il y est prévu la réalisation d’environ 8 logements. L’urbanisation de 3 fonds de 
parcelle le remplace le petit collectif initialement prévu. La densité proposée sur ce secteur reste donc la même, 
soit environ 11 logements sur tout ce secteur. Seul le parti pris d’aménagement est adapté dans cette 
modification.  
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A. Modification du zonage 

 

Zonage avant modification Zonage après modification 

 

 
 

1AU 

Ub 

Ua 
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B. Modification de l’OAP n°2 
 
Rappel des principes de l’OAP n°2 avant modification 
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L’OAP n°2 après modification  
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Les annexes « quelques recommandations pratiques » issues des OAP du PLU actuel sont quant à elles, inchangées. 
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Conformément au SCoT approuvé le 10 février 2021, la future opération d’aménagement devra également 
prendre en compte les orientations suivantes :  

- Se connecter aux réseaux de mobilité et aux cheminements doux existants, ou en créer le cas échéant 
- Réfléchir à une mutualisation des espaces dédiés au stationnement 
- Intégrer la TVB dans les projets, mettre en place un coefficient de biotope, renforcer, reconstituer ou 

compenser le linéaire de haies, limiter l’imperméabilisation des sols 
- Limiter la pollution lumineuse permettant des économies d’énergie et un impact limité sur la faune et la 

flore 
- Respecter la densité minimale de 12 logements à l’hectare  
- Développer de nouvelles formes urbaines, architecturales et innovantes, peu consommatrices d'espaces, 

prenant en compte non seulement la performance énergétique, mais aussi une meilleure qualité 
architecturale et l’adaptation au changement climatique 

 
Ainsi, il s’agira de prendre en compte les critères suivants :  

- L’orientation et la localisation du logement dans la parcelle, la mitoyenneté et la forme du logement  
- La performance énergétique du logement et la qualité des matériaux utilisés 
- La rationalisation et l’aménagement de la voirie et du stationnement  
- La qualité et le traitement des espaces publics et privatifs  
- La prise en compte du paysage, de la biodiversité et des corridors écologiques, de la gestion des eaux 

usées, pluviales et du tri des déchets 
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IV. Comparatif des surfaces des zones avant et après 
Modification  
 
Surfaces des zones avant Modification 
 

Zone Superficie (en hectares) Total PLU (en hectares) 

1AU 1,07  

2AU 2,17  

A 421 Total A 
Ah 1   
Ap 85 507 
N 57,35 Total N 

Nhp 3,76   
Nl 0,94   
Np 174,19 236,23 
Ua 22,98 Total U 
Ub 29,45   
Ue 8,27   
Ul 3,59 64,29 

 
Surfaces des zones après Modification 
 

Zone Superficie (en hectares) Total PLU (en hectares) 

1AU 0,83  
2AU 2,17  

A 421 Total A 
Ah 1   
Ap 85 507 
N 57,35 Total N 

Nhp 3,76   
Nl 0,94   
Np 174,19 236,23 
Ua 22,98 Total U 
Ub 29,69   
Ue 8,27   
Ul 3,59 64,53 
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V. Justification de la Modification  
 
Article L. 153-41 du Code de l’urbanisme  
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 

̵ 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 

̵ 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
̵ 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
̵ 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Egalement, le projet de Modification n’a pas pour objet : 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels 
- De créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté 
- D’induire de graves risques de nuisance 

 
Le projet de Modification du PLU d’Epannes ne porte pas atteinte à l'économie générale du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 
 
Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU d’Epannes promeut un modèle de 
développement visant à : 

- Préserver et valoriser le patrimoine 
- Maintenir un cadre de vie de qualité et une économie dynamique 
- Maitriser le développement urbain 

 
Ce dernier point se traduit par la densification du bourg en priorité. Le secteur objet de la modification répond à 
cet enjeu et la modification proposée adapte son aménagement sans toutefois entacher cet objectif.  
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VI. Incidences de la Modification sur l’environnement 
 
La commune d’Epannes est concernée par : 

- Le Site de la directive "Habitats, faune, flore" 
FR5400446 - Marais Poitevin 

- Le Site de la directive "Oiseaux" 
FR5410100 - Marais poitevin 

- L’Arrêté de Protection de Biotope 
FR3800293 - Venise Verte 

- Le Parc Naturel Régional  
FR8000050 - Marais Poitevin 

- Deux ZNIEFF : 
- ZNIEFF 540003348 - Marais du Bourdet 
- ZNIEFF 540120114 - Marais Poitevin 
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La Modification proposée ne remet pas en cause les différents espaces protégés qui sont tous éloignés. 
 
La Modification n’apportera donc pas de contraintes environnementales supplémentaires. Elle est donc sans 
incidence sur l’environnement et ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale. 
 
Toutefois, des critères de prise en compte de l’environnement et des paysages sont traités dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
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VII. Compatibilité de la Modification avec le SCoT 
approuvé le 10 février 2020 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé le 10 février 2020 en Conseil d’Agglomération. 
 
Epannes, une commune de proximité au sein de l’organisation territoriale de Niort Agglo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette Modification suit les orientations du SCoT notamment sur les points suivants :  

• Une densité de 12 logements en moyenne  
• Une voie douce à créer 
• Des haies à préserver ou à créer 
• Le souhait d’un espace public à créer 

 
Cette Modification porte sur l’adaptation d’un projet de développement de l’habitat en plein centre-bourg 
comprenant des principes d’aménagement en matière de densité, de mobilité (voiture et liaison douce, espaces 
verts, espaces publics…), suivant les orientations du SCoT. 
 
Par ailleurs, cette Modification ne modifie pas les droits à construire. 
 
Pour toutes ces raisons, le projet de Modification est tout à fait compatible avec les orientations du SCoT approuvé 
le 10 février 2020.  
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME D' EPANNES

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la  Communauté d’Agglomération du Niortais  annexés à l’arrêté préfectoral du 8
février 2019 ;

Vu le Plan Local  d'Urbanisme de la  commune d’Epannes approuvé le 8 avril  2013 et  modifié  le  2
novembre 2015 (modification simplifiée n°1) ;

La  présente  Modification  simplifiée  a  notamment  pour  objectif  de  modifier  l’Orientation
d’Aménagement et de Programmation n°2 et de modifier le zonage.

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.  153-41  du  Code  de  l'Urbanisme,  le  Plan  Local
d'Urbanisme peut faire l’objet d’une modification de droit commun lorsqu'il a pour effet :

̵ 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l'application de l'ensemble des règles du plan ;

̵ 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
̵ 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Ainsi, conformément au Code de l'Urbanisme, la modification ne remettra pas en cause l’économie
générale du Projet d'Aménagement et de Développement Durables. En effet, il ne convient à aucun
moment de revenir sur les objectifs et partis pris d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme, mais tout
au contraire de faciliter leur mise en œuvre.

Le  dossier  sera  notifié,  préalablement  à  l’enquête  publique,  à  la  Préfecture  des  Deux-Sèvres,  au
Conseil  Régional  Nouvelle  Aquitaine,  au  Conseil  Départemental  des  Deux-Sèvres,  au  Parc  Naturel
Régional Marais Poitevin ainsi qu’aux chambres consulaires départementales.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

̵ Engage la procédure de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme d’Epannes ;



̵ Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué,  à  demander  la  désignation  d’un
Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ;

̵ Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué à  réaliser  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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Objet : Modification n°1 du PLU d’Epannes 

Monsieur le Vice-Président, 

Nous avons bien reçu le 11 mars dernier le dossier concernant le projet de modification n°1 
du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Epannes, et nous vous en remercions. 

Les modifications portant notamment sur l'orientation d'aménagement et de programmation 
n°2 (OAP n°2) et sur le zonage n’appellent pas de remarque particulière de notre part. En 
effet, cela permettra de densifier le tissu d'habitat et de combler les dents creuses, 

conformément aux orientations du SCOT. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Vice-Président, à l'assurance de notre parfaite 

considération. 

Christelle ABATUT 

Présidente 

  

10, place du Temple - BP 90314 - 79003 NIORT CEDEX 

T. 05 49 28 79 79-F. 05 49 2457 11 www.cci79.com
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OBJET : Modification simplifiée du PLU n°1 de la Commune d’Epannes 

Monsieur le Vice-Président, Caer (? J ate ) 

Par courrier du 7 mars 2022, vous m'avez adressé pour avis le projet de modification 
simplifiée du PLU n°1 de la Commune d’Epannes. Cette procédure porte sur la réduction 
d'une zone AU et la modification l'Opération d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
associée. 

A la lecture des documents fournis, je n'ai pas de remarque à formuler. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Vice-Président, à l'assurance de ma considération 
distinguée. = « 

g 
Can a “Gs v 43 

Coralie DENOUES 

Présidente du Conseil départemental 

Maison du Département - Mail Lucie Aubrac - CS 58880 - 79028 NIORT Cedex - Tél. : 05 49 06 79 79







Région Nouvelle-Aquitaine

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif  au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 2 juin 2021 et du 23 novembre 2021 portant nomination des membres des
missions  régionales  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par la communauté d’agglomération du Niortais, reçue le 16 février 2022, par laquelle celle-
ci demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale  à  l’occasion du projet  de modification n°1 du plan local  d’urbanisme de la  commune
d’Épannes ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 2 mars 2022 ;

Décision n°2022DKNA57 du 12 avril 2022
1/3

Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la modification n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la

commune d’Épannes (79) portée par la communauté

d’agglomération du Niortais

N° MRAe  2022DKNA57

dossier KPP-2022-12239



Considérant que la communauté d’agglomération du Niortais, compétente en urbanisme, souhaite apporter
une première modification au plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Épannes (864 habitants en
2018 d’après l’INSEE, sur un territoire de 801 hectares), approuvé le 8 avril 2013 ;

Considérant que la modification n°1 a pour objet de modifier une zone à urbaniser 1AU, d’une superficie
d’environ  un  hectare  et  bénéficiant  d’une  orientation  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP n°2) ;
qu’elle consiste à reclasser 0,24 hectare de cette zone 1AU en secteur urbanisé (Ub) et à modifier l’OAP n°2
et le plan de zonage ;

Considérant que  la  zone  1AU est  située  dans  une  « dent  creuse »  dans  le  centre-bourg ;  que  cette
modification va permettre  la  réalisation d’un aménagement  d’ensemble sur  la  zone 1AU réduite  à 0,74
hectare ; que l’OAP n°2 modifiée vise la réalisation d’environ huit constructions ;

Considérant que les surfaces concernées par la présente modification du PLU sont situées en dehors d’une
réserve de biodiversité et d’un corridor écologique ; que l’OAP n°2 prévoit le maintien et la création de haies
séparatives avec les parcelles voisines à l’ouest et au sud ;

Considérant que la collecte et le traitement des eaux pluviales seront assurés sur les parcelles en lien avec
les espaces verts (publics ou privés) à créer ; que la zone 1AU est desservie par le réseau d’assainissement
collectif ;  qu’il  convient de préciser la capacité du réseau d’assainissement collectif  à traiter les effluents
supplémentaires du projet ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification n°1 du plan local  d’urbanisme de la commune d’Épannes n’est  pas susceptible d’avoir  des
incidences notables sur  l’environnement  et  sur  la santé humaine au sens de l’annexe II  de la directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de
la commune d’Épannes (79) présenté par la communauté d’agglomération du Niortais n’est pas soumis à
évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme de
la commune d’Épannes (79) est exigible si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de
modifications.

Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l’urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 12 avril 2022 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Didier Bureau
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Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Avis du Parc naturel régional du Marais poitevin sur le projet de modification n°1 

du plan local d’urbanisme de la commune d’Épannes 

 

La commune d’Épannes est classée en Parc naturel régional du Marais poitevin par décret du 20 mai 2014. 

Ainsi, conformément à l’article L.333-1 du Code de l’environnement, son document d’urbanisme doit être 

compatible avec la Charte du Parc. 

 

Le projet de modification n°1 du PLU d’Épannes consiste en la modification du zonage de fonds de parcelles 

situées en centre-bourg et, ainsi, en l’adaptation d’une orientation d’aménagement et de programmation 

(OAP) relative au secteur. 

 

La modification du zonage projetée fait passer les trois fonds de parcelles concernés d’un zonage 1AU à un 

zonage Ub. La surface couverte par l’OAP n°2 (zone 1AU) passerait ainsi de 0,99 hectare (potentiel 

constructible d’environ 10 constructions) à 0,74 hectare (potentiel constructible d’environ 8 constructions). 

À l’échelle du PLU, la surface totale du zonage 1AU passerait de 1,07 hectares à 0,83 hectare et la surface 

totale du zonage Ub passerait de 29,45 hectares à 29,69 hectares. 

 

L’OAP, qui vise à investir une dent creuse située dans l’enveloppe du bourg, conserve son « esprit » et ses 

principes d’aménagement : accès principal à créer depuis la Grande Rue, voie traversante en boucle et 

liaison douce traversante, système de placettes avec stationnement vélo, mixité (aménagement de lots de 

taille variées) et mitoyenneté (limitation des pertes énergétiques), gestion des eaux pluviales « sans 

tuyaux » et insertion paysagère. 

 

Ainsi, en respectant l’enjeu de densification du bourg tout en prenant en compte la préservation de 

l’environnement et des paysages, le projet de modification apparaît cohérent avec les objectifs de la Charte 

du Parc naturel régional du Marais poitevin. 

 

Dans la perspective de l’aménagement du site, le Parc naturel régional du Marais poitevin pourra 

accompagner l’insertion architecturale et paysagère des constructions, l’OAP mentionnant notamment un 

accompagnement végétal par des haies en frange (à préserver et à créer) et des arbres sur les espaces 

collectifs. 

 

La commission en charge des avis réglementaires du Parc naturel régional du Marais poitevin émet un avis 

favorable au projet de modification n°1 du PLU de la commune d’Épannes. 

 

Fait à Coulon le 7 juin 2022. 



niortagglo 
Agglomeration du Niortais 

ARRETE PORTANT ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE 

A LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME D’EPANNES 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 151-1 et suivants ; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants ainsi que les 

articles R. 123-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Niortais annexés à l’arrêté préfectoral 

du 8 février 2019 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune d’Epannes approuvé le 8 avril 2013 et modifié 

le 2 novembre 2015 {modification simplifiée n°1) ; 

Vu la délibération du conseil d'agglomération en date du 13 décembre 2021, portant 

engagement de la modification n°1 du PLU d’Epannes ; 

Vu la décision de la Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers n°E22000029/86 en date 

du 18 mars 2022, désignant un commissaire enquêteur ; 

Vu le dossier d'enquête publique relative au projet de Modification n°1 du PLU d’Epannes ; 

Après concertation du commissaire-enquêteur, lors d’un entretien téléphonique le 28 mars 

2022 ; 
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ARRETE 

Article 1°’ : Objet et dates de l’enquête publique 

Une enquête publique est organisée afin d'informer le public et de recueillir ses observations 

et propositions relatives au projet de Modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme d’Epannes. 

L'enquête se déroulera du vendredi 22 avril 2022 à 15h00 au mardi 24 mai 2022 à 18h30. 

Le siège de l'enquête publique se situe à la Communauté d'Agglomération du Niortais 

(adresse : 140 rue des Equarts à Niort). 

La présente Modification a notamment pour objectif de modifier l’Orientation 

d'Aménagement et de Programmation n°2 et de modifier le zonage. 

Article 2 : Décision 

La décision d'approbation de la Modification n°1 du PLU d’Epannes relève de la compétence 

du Conseil d'Agglomération de la Communauté d'Agglomération du Niortais. 

Article 3 : Désignation du commissaire enquêteur 

Pour l'enquête publique relative au projet de Modification n°1 du PLU d’Epannes, la 

Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné (décision n° E22000029/86) 

Monsieur Gilles CODET, commissaire enquêteur. 

Article 4 : Modalités d'organisation de l’enquête publique 

Pendant toute la durée de l'enquête définie à l’article 1° ci-dessus, le dossier d'enquête 

peut être consulté sur le site internet de la Communauté d'Agglomération du Niortais 

{https://www.niortagglo.fr) et aux heures habituelles d'ouverture : 

- à la mairie d’Epannes (410 rue des Ecoles 79270 EPANNES) le lundi de 15h à 17h, le 

mardi de 10h à 12h et de 15h30 à 18h30, le mercredi de 10h à 12h, le jeudi de 10h à 

12h et de 15h à 17h et le vendredi de 15h à 18h 

- dans les locaux de la Communauté d'Agglomération du Niortais (140 rue des Equarts, 

79027 Niort Cedex) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

Le dossier d'enquête sera accompagné d’un registre d'enquête publique à feuillets non 

mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, sur lequel les observations et 

propositions du public pourront être consignées. Un poste informatique permettant de 

consulter le dossier d'enquête sera également mis à disposition au siège de la Communauté 

d'Agglomération du Niortais aux jours et heures habituels d'ouverture. 
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x 
Les observations et propositions peuvent également étre adressées a l’attention de 

Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant « Enquête publique / Modification 

n°1 du PLU d’Epannes ») : 

- Par courrier postal adressé à la Communauté d’Agglomération du Niortais : 140 rue 

des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex 

- Par courrier électronique à l'adresse : enquete-plu-epannes@agglo-niort.fr 

Les observations et propositions reçues par voie électronique seront consultables sur le site 

internet de la Communauté d'Agglomération du Niortais (https://www.niortagglo.fr). 

Article 5 : Permanences d’accueil du public 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations dans les lieux, aux jours et horaires suivants : 

  

Date Heures Lieu 

. . De 15h00 ep 
Vendredi 22 avril 2022 à 18h00 Mairie d’Epannes 

Jeudi 12 mai 2022 75e a Siège de la Communauté d'Agglomération du Niortais 

, , De 15h30 orm af 
Mardi 24 mai 2022 à 18h30 Mairie d’Epannes 

A noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandémie de 

COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions. 

Respect de l’ensemble des mesures barrières en vigueur au moment de l’enquête publique : 

e Port du masque 

e Distanciation physique 

e Application de gel hydroalcoolique 
e 

Article 6 : Rapport et conclusions du commissaire enquéteur 

A l’expiration du délai fixé a l’article 1, les registres d’enquéte seront clos et signés par le 

commissaire enquéteur. 

Dès réception des registres, le commissaire enquêteur rencontrera, dans un délai de huit 

jours, le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais ou son représentant, et 

lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 

synthèse. Le Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais disposera d’un délai 

de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire enquêteur remettra au Président de la Communauté d'Agglomération du 

Niortais son rapport relatant le déroulement de l'enquête et examinant les observations 

recueillies, ainsi que ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours (conformément aux 

articles L123-15 et R. 123-19 du Code de l'Environnement). 
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Le commissaire enquêteur communiquera copie du rapport et des conclusions à la 

Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 

public dans les lieux d'enquête visés à l’article 4 ainsi qu’à la Préfecture des Deux-Sèvres 

pour une durée d’un an. Ces documents seront également mis en ligne sur le site Internet de 

la Communauté d'Agglomération du Niortais (https://www.niortagglo.fr). 

Article 7 : Publicité 

En application de l'article R. 123-14 du Code de l'Environnement, un avis au public faisant 

connaître l'ouverture de l'enquête, le nom du commissaire enquêteur, les dates, heures et 

lieux où seront déposés les dossiers d'enquête ainsi que les permanences du commissaire 

enquêteur permettant de recueillir les observations du public, sera publié sur le site internet 

de la Communauté d'Agglomération du Niortais (https://www.niortagglo.fr), au moins 

quinze jours avant le début de l'enquête et en caractères apparents et rappelé dans les huit 

premiers jours de celle-ci, dans les journaux suivants, habilités par arrêté préfectoral, à 

publier les annonces légales dans le département des Deux-Sèvres : 

- Le Courrier de l'Ouest 

- La Nouvelle République 

En outre, quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet 

avis sera publié par voie d'affichage à la Mairie d’Epannes et au siège de la Communauté 

d'Agglomération du Niortais, selon les conditions précisées dans l'arrêté ministériel du 24 

avril 2012 : ces affiches mesurant au moins 42 X 59,4 cm (format A2) seront établies en 

caractères noirs sur fond jaune et le titre "AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE" sera en caractères 

gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur, pour être visibles et lisibles. 

L’accomplissement de cet affichage sera justifié par le Maire et le Président de la 

Communauté d'Agglomération du Niortais ou leurs représentants, au moyen d'un certificat 

d'affichage établi après la clôture de l'enquête. 

Article 8 : Informations complémentaires 

Le dossier d’enquéte publique est communicable a toute personne, sur sa demande et a ses 

frais, avant l’ouverture de l’enquéte publique ou pendant celle-ci. 
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Toute information relative au projet de Modification n°1 du PLU d’Epannes ou a la présente 

enquête publique peut être demandée : 

- Au Maire d’Epannes : 

- Par courrier postal adressé a la Mairie d’Epannes : 410 rue des Ecoles 79270 

EPANNES 

- Par courrier électronique a l’adresse : contact@mairie-epannes.fr 

- Au Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais : 

- Par courrier postal adressé a la Communauté d’Agglomération du Niortais, 

140, rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex 

- Par courrier électronique a l’adresse : agglo@agglo-niort.fr 

Article 9 : Exécution 

Ampliation du présent arrêté est transmise pour attribution, chacun pour ce qui le 

concerne : 

- Au Préfet des Deux-Sèvres, 

- Ala Présidente du Tribunal Administratif, 

- Au commissaire enquêteur désigné, 

- Au Maire de la Commune d’Epannes. 

Fait a Niort, le 31 MARS 2072 

Le Président, 

Et par délégation le Vice-Président, 

Chargé de’ ménagement du 

| Territoire 

A 
We BILLY 
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Les cérémonies célébrées aujourd’hui*

dans les Deux-Sèvres

●

Bressuire

10 h 30 : Mme Cécile MERLET, en l’église Notre-Dame. LaMaison des

Obsèques-Gendrillon

●

Combrand

14 h 30 : Mme Christelle SOURISSEAU, en l’église. PF Sauzeau

●

La Mothe-Saint-Héray

15 h 00 : M. Roger BONNET, au temple. PF Geoffroy

●

Largeasse

15 h 00 : M. Rémi GEAY, en l’église. PF David Berson

●

Mauléon

15 h 00 : M. Joseph DUBIN, en l’église du Temple. PF Savin

●

Saint-Maixent-l’École

15 h 00 : M. François ROUILLARD, en l’abbatiale. PF Gagnaire

●

Villiers-en-Plaine

10 h 30 : MmeHélène PINEAU, en l’église. PF Vergnaud

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal.

Les avis d’obsèques du jour*

dans les Deux-Sèvres

Faye-l’Abbesse

M.Michel POINT

La Chapelle-Saint-Laurent

Mme Renée PAINDESSOUS

Niort (Saint-Génard)

M.Max RenéMOREAU

Saint-Léger-de-Montbrun

(Orbé)

M. Guy JEVAUD

dans les autres départements

Breuil-Barret

Mme Jeanne DEGUILLE

Saint-Pierre-du-Chemin

MmeMarie-Thérèse

DELHOMME

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

courrierdelouest.fr/obseques

Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs,

de messes, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur courrierdelouest.fr/obseques

AVIS D’OBSÈQUES

LES SABLES-D'OLONNE

Nous avons la tristesse de vous

faire part du décès de

MadameAgnès ESCURIER

survenu dans sa 90

e

année.

De la part de ses enfants,

petits-enfants

et arrière-petits-enfants.

Selon ses volontés, son corps a

été remis à la Science.

Une messe hommage sera célé-

brée vendredi 8 avril, à 15 heures,

en l'église Saint-Pierre des Sa-

bles-d'Olonne.

Ni fleurs, ni couronnes.

SAINT-LÉGER-DE-MONTBRUN

(ORBÉ)

MmeGinette Jevaud, son épouse;

Johnny et Gaëtane,

Freddy et Sonia,

Franck (✝) et Patricia,

Christelle et Sébastien,

ses enfants;

ses petits-enfants ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MonsieurGuy JEVAUD

survenu à l'âge de 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

10 heures, en l'église de Saint-Lé-

ger-de-Montbrun, suivie de l'in-

humation dans le cimetière com-

munal.

M. Jevaud repose au funérarium

Niort, 10 avenue de la Magde-

laine à Thouars.

Dons pour la ligue contre le can-

cer.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Yves Niort,

Thouars, 05 49 66 15 17

LA

CHAPELLE-SAINT-LAURENT

BRESSUIRE, POITIERS

Maurice Paindessous (✝),

son époux;

ses filles, ses gendres,

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille, ont

la tristesse de vous font part du

décès de

Madame

RenéePAINDESSOUS

néeDESSAIVRE

survenu le 5 avril 2022, à l'âge de

97 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 7 avril, à 14 h 30, en

l'église de La Chapelle-Saint-Lau-

rent, suivie de l'inhumation au ci-

metière.

Renée repose au funérarium

Azur, 3 rue du Docteur Brillaud à

Bressuire.

Visites souhaitées de 10 h à 12 h

et de 14 h à 18 h.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Azur,

Bressuire, 05 49 65 18 84

NIORT (SAINT-GÉNARD)

Marie-FrançoiseMoreau,

son épouse;

Annick, Bernard, Guy,

ses enfants et leurs conjoints;

Christel,Marie-Laure,

Romane, Alexis, ses petits-enfants

et leurs conjoints;

Chloé, son arrière-petite-fille,

vous font part du décès de

MaxRené MOREAU

survenu à l'âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de St-Génard,

suivie de l'inhumation.

Max repose à la Maison funé-

raire, salon la Dive, 3 rue de la

Pièce à Melle-Saint-Léger.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFGeoffroy,

St-Léger-de-la-Martinière,

05 49 29 20 40

BREUIL-BARRET

TALMONT-SAINT-HILAIRE

LUCHÉ-THOUARSAIS (79)

Constant Deguille (✝), son époux;

VivianeDeguille (✝),

Gislaine et Jean-YvesMorin,

Joël etMoniqueDeguille,

Yvonnick et Isabelle Deguille,

ses enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

les familles Deguille et Pain ont

la tristesse de vous faire part du

décès de

MadameJeanne DEGUILLE

néePAIN

survenu à l'âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril, à 15 heures,

en l'église de Breuil-Barret, suivie

de l'inhumation au cimetière.

Mme Deguille repose au funéra-

rium Gendrillon, la Maison des

Obsèques, 26 rue de Lattre,

85120 La Châtaigneraie.

Remerciement à l'ensemble des

personnels médicaux de la Clini-

que Sud Vendée et de la rési-

dence Le Bocage d'Antigny, pour

leur gentillesse et leur dévoue-

ment.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pompes-

funebresgendrillon.com

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

La Châtaigneraie, 02 51 51 01 02

SAINT-PIERRE-DU-CHEMIN

ROCHEFORT-SUR-MER

LACHÂTAIGNERAIE

CERIZAY,MONTOURNAIS

Abel Delhomme (✝), son époux;

Jacky et ElianeDelhomme,

Francis et GenevièveDelhomme,

Gilles et NadègeDelhomme,

Régine et Hervé Paquereau,

Christelle et Laurent Olivier,

ses enfants et leurs conjoints;

ses 12 petits-enfants,

ses 3 arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Madame

Marie-Thérèse DELHOMME

néeREZEAU

survenu à l'âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril, à 14 h 30, en

l'église de Saint-Pierre-du-Che-

min, suivie de l'inhumation au ci-

metière.

Mme Delhomme repose à la Mai-

son funéraire Veneau, 6 rue du

Pironnet, 85120 La Châtaigne-

raie. Visites de 14 h à 19 h.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pompes-

funebresgendrillon.com

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

La Châtaigneraie, 02 51 51 01 02

LOIRE-AUTHION (ANDARD)

Daniel (✝), son époux;

Daniel etMaryse Rousseau,

Maryvonne et EdwigeNicolleau,

Michel et Patricia Rousseau,

Marie-Hélène Rousseau-Loubry,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants et toute la

famille vous font part du décès de

MadameYvonne ROUSSEAU

néeGASNIER

le 4 avril 2022, à l'aube de ses

91 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril 2022, à 14 h 30,

en l'église de Brain-sur-l'Authion,

suivie de l'inhumation au cime-

tière d'Andard.

Yvonne repose au Centre funé-

raire du Parc, 1 rue de Chaufour

à Saint-Barthélemy-d'Anjou.

La famille remercie l'ensemble

du personnel de l'EHPAD d'Ecou-

flant.

Ce présent avis tient lieu de faire-

part et de remerciements.

PFGoliot,

Loire-Authion, 02 41 68 20 00

CHALLANS

Yvon et Jacqueline Borderon,

Ernest (✝) et Claudette (✝)

Borderon,

Gustave (✝)

etMarie-Josèphe (✝) Borderon,

ses frères et ses belles-soeurs;

Annie et ChristianGibouleau,

Guylène et BrunoBoisseau,

Liliane Borderon,

Marie-Paule et Jean-Yves Lucas,

Yves etMarie-Annick Borderon,

Hugues etMichèle Borderon,

Marylène etMichel Joubert,

Alain etMyriamBorderon,

Patrick Borderon,

ses neveux et nièces;

ses arrière-neveux et

arrière-nièces

vous font part du décès de

Monsieur Hubert BORDERON

AncienAFN

qui nous a quittés à l'âge de 83

ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 7 avril 2022, à 10 h 30,

en l'église Notre-Dame de Coëx.

Hubert repose au funérarium Al-

lanic, 1 rue du Bourillet à La Gar-

nache.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur https://pom-

pesfunebres-allanic.fr

LaMaison des Obsèques-PF

Allanic,

La Garnache, 02 51 35 62 78

FAYE-L'ABBESSE, THOUARS

Mimi Point, son épouse;

Mickaël et Anita,

son fils et sa belle-fille;

Roger et Bernard (✝), ses frères;

Marie-Anne, sa soeur;

ses beaux-frères et belles-soeurs,

ainsi que toute la famille ont le

regret de vous faire part du décès

de

Monsieur Michel POINT

survenu à l'âge de 70 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de Faye-l'Ab-

besse, suivie de l'inhumation au

cimetière.

Michel repose au funérarium

Azur, 3 rue du Docteur Brillaud à

Bressuire. Visites réservées à la

famille et aux amis proches.

Fleurs naturelles uniquement.

La famille remercie le

Dr Bourasseau et son équipe du

service de médecine du CHNDS

de Faye-l'Abbesse, pour leur

écoute et leur soutien.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Azur,

Bressuire, 05 49 65 18 84

MACHÉ, AIZENAY

Fanny et Caroline, ses filles

chéries;

Rémi et Denise, ses parents;

Albéric etMarielle,

Louis-Marie etMarylène,

Blandine et Thierry,

ses frères, sa soeur et leurs

conjoints;

Virginie, lamamande ses filles

et Benoit;

ses neveux et nièces ainsi que

toute sa famille ont la tristesse de

vous faire part du décès de

Jean-Camille OIRY

survenu à l'âge de 47 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 8 avril 2022, à

10 h 30, en l'église de Maché (85).

Jean-Camille repose au funéra-

rium, 105 route de la Roche à Ai-

zenay. Visites à partir de jeudi et

uniquement de 14 h à 19 h.

La famille remercie très sincère-

ment toutes les personnes qui

s'associeront à sa peine.

Condoléances sur www.espace-

funeraire-du-littoral.fr

Espace Funéraire du Littoral,

Aizenay, 02 51 48 34 29

CORSEPT, BOUAYE

MONTAIGU-VENDÉE

SAINT-BREVIN-LES-PINS

Mercedes, son épouse;

Raphaël, René et Françoise,

ses enfants et leurs conjoints;

ses petits-enfants,

et arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur Raphaël GARCIA

survenu à l'âge de 97 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 9 avril 2022, à 10 heu-

res, en l'église de Corsept, suivie

de l'inhumation au cimetière de

Corsept.

Raphaël repose à la Résidence

funéraire, 61 rue de la Vecquerie

à Saint-Nazaire.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur www.pfg.fr

PFG,

Saint-Brevin, 02 40 39 03 82
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Voisinage

L’assureur peut parfois garantir

une faute volontaire

L’assureur ne peut pas refuser toute indemnisation au pré-

texte que le dommage aurait été causé par une faute vo-

lontaire ou intentionnelle.

Il ne peut refuser de prendre en charge que les dom-

mages qui étaient attendus par l’assuré lorsqu’il a com-

mis sa faute, explique la Cour de cassation.

La Cour donne donc tort à un assureur qui refusait d’in-

demniser les voisins chez lesquels s’était propagé un

incendie. Il partait du principe que le dommage était le

résultat d’un incendie volontaire allumé par son assuré.

L’assurance, disait-il, repose sur le principe de l’aléa, et ce

qui est volontaire ne peut donc pas être couvert.

Ce raisonnement est trop strict pour les juges car, en al-

lumant l’incendie, l’assuré n’avait l’intention et ne pensait

détruire qu’un bien déterminé. Il n’avait pas prévu que le

dommage s’étendrait au voisinage et ne l’avait pas sou-

haité. Les destructions survenues chez les voisins, impré-

vues et non souhaitées, doivent donc être garanties, a

conclu la Cour de cassation.

(Cass. Civ 2, 8.3.2018, M 17-15.143).

Entrepreneurs, maîtres d'œuvres
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• le placement plaisir

Aménagement du lotissement communal Les Buchauds

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Chiché.

Numéro national d'identification : Siret : 217 900 885 00013.

Ville : Chiché. Code postal : 79350.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : M. François Mary.

Adresse mail du contact : mairie-de-chiche@wanadoo.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir règlement de consultation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 29 avril 2022 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : aménagement du lotissement communal "Les Buchauds" sur

la commune de Chiché (79).

Code CPV principal : 45111291-4.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : aménagement du lotissement communal

"Les Buchauds" sur la commune de Chiché (79).

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie

et réseaux divers.

Lieu principal d'exécution du marché : Chiché (79).

Durée du marché (en mois) : 6.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : oui.

Description du lot :

Lot 1 : terrassement, assainissement EU et EP, voirie.

Phase 1 : viabilisation.

Phase 2 : travaux de finitions.

Code CPV principal : 45111291-4.

Lieu d'exécution du lot : Chiché.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie et

réseaux divers.

Description du lot :

Lot 2 : réseaux souples.

Phase 1 : viabilisation.

Phase 2 : travaux de finitions.

Code CPV principal : 45111291-4.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : réseaux

divers.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Lundi 9 mai 2022 à 10 h 00

À l'audience du juge de l'exécution en matière immobilière du tribunal judiciaire

de Niort, 2, rue du Palais.

Commune de MAULÉON (79), 40, rue de Nantes

UN IMMEUBLE ANCIEN LIBRE ÉLEVÉ SUR 3 NIVEAUX

AVEC DÉPENDANCES JARDIN ET CAVE

Comprenant :

- au RDC : hall d’entrée , deux cuisines , 5 pièces & remise,

- niveau R+1 : 7 pièces , salle d’eau et de bains , niveau R+2 : grenier au dessus.

Mise à prix : 24 000 euros

Une visite aura lieu le vendredi 22 avril 2022 à 14 h 30.

Les conditions de la vente peuvent être consultées au greffe du tribunal judiciaire

de Niort et à la SCP Fort Blouin Bossant, avocats, 174, avenue de Paris,

79000 Niort, 05 49 33 52 95.

Les enchères ne peuvent être portées que par avocat inscrit au barreau des

Deux-Sèvres.

Signé

SCP FORT BLOUIN

BOSSANT.

Modification n° 1 du PLU

d'Épannes

AVIS

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le

président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture

de l’enquête publique du projet de modi-

fication n° 1 du Plan local d’urbanisme

d’Épannes portant notamment sur la mo-

dification du zonage et de l’OAP n° 2.

La présidente du tribunal administratif de

Poitiers a désigné M. Gilles Codet, com-

missaire enquêteur.

La décision d’approbation de la modifica-

tion n° 1 du PLU d’Épannes relève de la

compétence du Conseil d’Agglomération

de la Communauté d’Agglomération du

Niortais.

L’enquête se déroulera du ven-

dredi 22 avril 2022 à 15 h 00 au mardi

24 mai 2022 à 18 h 30.

Le dossier d’enquête peut être consulté

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

et aux heures habituelles d’ouverture :

- à la mairie d’Épannes (410, rue des Éco-

les, 79270 Épannes) le lundi de 15 h 00 à

17 h 00, le mardi de 10 h 00 à 12 h 00 et

de 15 h 30 à 18 h 30, le mercredi de

10 h 00 à 12 h 00, le jeudi de 10 h 00 à

12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00 et le ven-

dredi de 15 h 00 à 18h 00,

- dans les locaux de la Communauté

d’Agglomération du Niortais (140, rue des

Équarts, 79027 Niort cedex) du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30

à 17 h 00.

Dans chaque lieu d’enquête, le dossier

sera accompagné d’un registre d’en-

quête publique à feuillets non mobiles,

coté et paraphé par le commissaire en-

quêteur, sur lequel les observations et

propositions du public pourront être con-

signées, pendant la durée de l’enquête.

Un poste informatique permettant de con-

sulter le dossier d’enquête sera égale-

ment mis à disposition au siège de la

Communauté d’Agglomération.

Le commissaire enquêteur recevra au

cours de permanences prévues le ven-

dredi 22 avril 2022, de 15 h 00 à 18 h 00,

en mairie d’Épannes, le

jeudi 12 mai 2022, de 9 h 30 à 12 h 30, au

siège de la Communauté d’Aggloméra-

tion et le mardi 24 mai 2022, de 15 h 30 à

18 h 30, en mairie d’Épannes.

À noter que toutes les mesures sanitaires

seront prises pour faire face à la pandé-

mie de Covid et assurer la réception du

public dans de bonnes conditions (mesu-

res barrières...).

Les observations et propositions peuvent

être également adressées à l’attention de

M. le Commissaire enquêteur, (en men-

tionnant "Enquête publique/modification

n°( du PLU d’Épannes") par courrier pos-

tal adressé à la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais : 140, rue des Équarts,

CS 28770, 79027 Niort cedex et par cour-

rier électronique à l’adresse :

enquete-pluepannes@agglo-niort.fr

Les observations et propositions reçues

par voie électronique seront consultables

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

Le dossier d’enquête publique est com-

municable à toute personne, sur sa de-

mande et à ses frais, avant l’ouverture de

l’enquête publique ou pendant celle-ci.

Toute information relative au projet de

modification n° 1 du PLU d’Épannes ou à

la présente enquête publique peut être

demandée :

- au maire de la commune d'Épannes,

- au président de la Ccommunauté d’Ag-

glomération du Niortais.

À l’issue du délai d’un mois prévu par l’ar-

ticle 6 de l’arrêté susvisé, une copie du

rapport et des conclusions motivées sera

tenue à la disposition du public en mairie

d’Épannes ainsi qu’au siège de la Com-

munauté d’Agglomération pendant un an

à compter de la date de clôture de l’en-

quête.

Ces documents seront également mis en

ligne sur le site internet de la Commu-

nauté d’Agglomération

https://www.niortagglo.fr

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Adjudications immobilières

Vie des sociétés

CAISSE DECRÉDITMUTUEL

DU THOUARSAIS

Société Coopérative deCrédit

à capital variable

et à responsabilité statutairement limitée

Siège social : 25, boulevard Pierre-Curie

79100 THOUARS

RCSNiort 781 489 547

CONVOCATION

Une première Assemblée Générale Ex-

traordinaire réunie le 29 mars 2022

n’ayant pu délibérer faute du quorum né-

cessaire, les sociétaires de la Caisse de

Crédit Mutuel du Thouarsais, société coo-

pérative de crédit à capital variable et à

responsabilité statutairement limitée, affi-

liée à la Fédération du Crédit Mutuel de

Loire-Atlantique et du Centre Ouest, dont

le siège social est 25, boulevard Pierre-

Curie, 79100 Thouars, immatriculée au

Registre du commerce et des sociétés de

Niort sous le numéro 781 489 547, sont

convoqués une seconde fois en Assem-

blée Générale Extraordinaire le 28 avril

2022 à 19 h 00, au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel du Thouarsais,

2 5 , b o u l e v a r d P i e r r e - C u r i e ,

79100 Thouars, à l’effet de délibérer sur

le même ordre du jour que la première

Assemblée, c’est-à-dire :

- rapport du Conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de

d’Airvault avec la Caisse de Crédit Mutuel

du Thouarsais,

- changement de dénomination et de cir-

conscription,

- approbation de l’accord conclu entre les

Caisse de Crédit Mutuel d’Airvault et du

Thouarsais quant aux membres du Con-

seil d’administration de la Caisse d’Air-

vault appelés à siéger au Conseil d’admi-

nistration de Caisse du Thouarsais,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d’administration.

TENFRANCE

SCPd’avocats

23, rue Victor-Grignard

Pôle République Secteur 2

86000 POITIERS

H.D.M. MECANIQUE

devenue EVADUPUTIE

Société à responsabilité limitée

en cours de transformation

en société civile immobilière

Au capital de 48 000 euros

Siège social : route de Poitiers

79500MELLE

transféré à 5, chemin de Loubeau

79500MELLE

328 385 489RCSNiort

AVIS DEMODIFICATIONS

Par délibération en date du 16 mars

2022, l’assemblée générale des associés

a décidé de :

1) la transformation de la société, anté-

rieurement à société à responsabilité limi-

tée, en société civile immobilière à

compter du même jour, sans création

d’un être moral nouveau et a adopté le

texte des statuts qui régiront désormais

la société.

La durée et les dates d’ouverture et de

clôture de son exercice social demeurent

inchangées.

2) la modification de l’objet social avec

effet à compter de ce jour, en consé-

quence de modifier l’article 2 des statuts

comme suit :

La société a pour objet : l’acquisition, la

détention, la gestion de biens immobilier,

directement ou indirectement par le biais

de sociétés filiales, l’acquisition, la prise

à bail ou crédit-bail, la rénovation, l’admi-

nistration et l’exploitation par bail, loca-

tion ou autrement, la mise à disposition

gratuite au profit d’un ou plusieurs de ses

associés de tous immeubles bâtis ou non

bâtis dont elle deviendra propriétaire, par

voie d’acquisition, échange, apport, ou

autrement,

3) le changement de dénomination so-

ciale à compter du 16 mars 2022, la dé-

nomination sociale "H.D.M. Mécanique"

devient "Eva Duputie" et de modifier en

conséquence l’article 3 des statuts.

4) la nomination en qualité de gérant

M. Hubert Duputie, demeurant 5 Chemin

de Loubeau, 79500 Melle, pour une du-

rée illimitée à compter du 16 mars 2022.

5) le transfert du siège social du route de

Poitiers, 79500 Melle au 5, chemin de

Loubeau, 79500 Melle à compter du

16 mars 2022, et de modifier en consé-

quence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Niort.

Pour avis

La Gérance.

CAISSE DECRÉDITMUTUEL

D’AIRVAULT

Société Coopérative deCrédit

à capital variable

et à responsabilité statutairement limitée

Siège social :

14T, rue de la Gendarmerie

79600 AIRVAULT

RCSNiort 311 689 327

AVIS DE CONVOCATION

Une première Assemblée Générale Ex-

traordinaire réunie le 29 mars 2022

n’ayant pu délibérer faute du quorum né-

cessaire, les sociétaires de la Caisse de

Crédit Mutuel d’Airvault, société coopéra-

tive de crédit à capital variable et à res-

ponsabilité statutairement limitée, affiliée

à la Fédération du Crédit Mutuel de Loire-

Atlantique et du Centre Ouest, dont le

siège social est 14T, rue de la Gendarme-

rie, 79600 Airvault, immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de

Niort sous le numéro 311 689 327, sont

convoqués une seconde fois en Assem-

blée Générale Extraordinaire le 28 avril

2022 à 18 h 30, au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel d’Airvault,

14T, rue de la Gendarmerie, 79600 Air-

vault, à l’effet de délibérer sur le même

ordre du jour que la première Assemblée,

c’est-à-dire :

- rapport du Conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel

d’Airvault avec la Caisse de Crédit Mutuel

du Thouarsais,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d’administration.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du

24 mars 2022 à Mauléon.

Dénomination : AX Contruction.

Forme : société par actions simplifiée

unipersonnelle.

Siège social : 7, rue des Équins, La Cha-

pelle-Largeau, 79700 Mauléon.

Objet : entreprise de couverture, mon-

tage de bardages agricoles et de maçon-

nerie générale.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 5 000 euros divisé en

500 actions de 100 euros chacune, répar-

ties entre les actionnaires proportionnel-

lement à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : agré-

ment préalable de la collectivité majorité

des voix des associés disposant du droit

de vote.

Admission aux assemblées générales et

exercice du droit de vote : dans les con-

ditions statutaires et légales.

Ont été nommés :

Président : Mme Axelle Agca née Kara,

7, square des Équins, La Chapelle-

Largeau, 79700 Mauléon.

La société sera immatriculée au RCS de

Niort.

Avis administratifs

JUDICIAIRES ET LÉGALES



Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans

la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10

NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset

BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********

Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com

Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Deux-Sèvres Habitat

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

SIRET : 34761606200019. Ville : Thouars. Code Postal : 79101

Groupement de commandes : non.

Lien direct aux documents de la consultation :

ht tps : / /www.achatpub l ic .com/sdm/ent /gen/ent_deta i l .

do?PCSLID=CSL_2022_yjMV51lC3y

Identifiant interne de la consultation : 2021TVX012bis

Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément

disponibles : non.

Nom du contact : pôle marchés publics.

Numéro de téléphone du contact : +33 5.49.09.20.00.

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation : se référer au RC.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 6 mai 2022 à 12 h.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Intitulé du marché : relance des lots infructueux pour la réhabilita-

tion de 10 logements individuels sis 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette et

23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

CPV : 45453100

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : relance des lots n

os

2, 5, 9 et 10

déclarés infructueux pour les travaux de réhabilitation de 10 loge-

ments individuels sis au 4, 6, 8 ,10, rue de la Mouette et 23, 25, 27,

29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

La typologie des logements est la suivante : - 4 T3 ; - 6 T4.

L’objectif principal de l’opération est la réhabilitation des logements,

afin de faire face entre autres au vieillissement des équipements et

à leur manque d’adaptation fonctionnelle, pour assurer son attrac-

tivité et sa fonctionnalité dans la durée. L’opération sera certifiée

NF Habitat. Les travaux se réaliseront en logements occupés. Les

différentes caractéristiques et les attentes du Pouvoir Adjudicateur

sont décrites au sein des Cahier des Clauses Techniques Particu-

lières propre à chaque lot (C.C.T.P.). Le délai global d’exécution de

l’ensemble des lots est de 9 mois, y compris période de préparation

de 1 mois, congés légaux, journées d’intempéries et repliement des

installations de chantier à compter de la date précisée dans l’ordre

de service pour le démarrage de la période de préparation de l’en-

semble des travaux.

Lieu principal d’exécution du marché : 4, 6, 8 ,10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du

marché : non.

Marché alloti : oui.

Lot n° 2 : TERRASSEMENT - GROS ŒUVRE. CPV : 45223220.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

SERRURERIE.Lot n° 5 : CPV : 44316500. Lieu d’exécution du

lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette et 23, 25, 27, 29, 31,

33, rue de Champré à Mauléon (79700)

PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VMC.Lot n° 9 : Le présent lot

comporte une prestation supplémentaire éventuelle

imposée par l’acheteur : PSE n° 1 : remplacement des

portes rideaux de douche par des parois dans les salles

d’eau des T4. Les soumissionnaires concernés devront

obligatoirement y répondre. CPV principal : 45330000.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

Lot n° 10 : ÉLECTRICITÉ - COURANT FAIBLE. CPV : 45311200.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

Visite obligatoire : non.

Autres informations complémentaires : les demandes de rensei-

gnements doivent être obligatoirement adressées par écrit via le

profil acheteur en utilisant le lien indiqué au présent avis. Variantes à

l’initiative des candidats non autorisées. La présente consultation ne

donnera lieu à aucune négociation.

Date d’envoi du présent avis : 04/04/2022.

ɑɒɒɓɒɔɕɖ /ɗ*ɑ/ɕɖ

ɑɒLɓ ɔɕɖLɗLɓɘəɔɘLɚɓ

MODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNESMODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNES

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le Président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de Modification

n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Epannes portant notamment sur la modification du

zonage et de l’OAP n°2. La Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné

Monsieur Gilles CODET, commissaire enquêteur. La décision d’approbation de la Modi-

fication n°1 du PLU d’Epannes relève de la compétence du Conseil d’Agglomération de

la Communauté d’Agglomération du Niortais. L’enquête se déroulera du vendredi 22

avril 2022 à 15h00 au mardi 24 mai 2022 à 18h30. Le dossier d’enquête peut être

consulté sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (https://www.niortag-

glo.fr), et aux heures habituelles d’ouverture : • à la mairie d’Epannes (410 rue des

Ecoles 79270 EPANNES) le lundi de 15h à 17h, le mardi de 10h à 12h et de 15h30 à

18h30, le mercredi de 10h à 12h, le jeudi de 10h à 12h et de 15h à 17h et le vendredi

de 15h à 18h • dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Niortais (140

rue des Equarts, 79027 Niort Cedex) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de

13h30 à 17h. Dans chaque lieu d’enquête, le dossier sera accompagné d’un registre

d’enquête publique à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquê-

teur, sur lequel les observations et propositions du public pourront être consignées,

pendant la durée de l’enquête. Un poste informatique permettant de consulter le dos-

sier d’enquête sera également mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglo-

mération. Le commissaire-enquêteur recevra au cours de permanences prévues le

vendredi 22 avril 2022, de 15h00 à 18h00, en Mairie d’Epannes, le jeudi 12 mai 2022,

de 9h30 à 12h30, au siège de la Page 1/2 Edité le 01/04/2022 à 10:01:41 Communauté

d’Agglomération et le mardi 24 mai 2022, de 15h30 à 18h30, en Mairie d’Epannes. A

noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandémie de

COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions (mesures barrières

…). Les observations et propositions peuvent être également adressées à l’attention de

Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant « Enquête publique / Modifica-

tion n°1 du PLU d’Epannes») par courrier postal adressé à la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex et par courrier

électronique à l’adresse : enquete-pluepannes@agglo-niort.fr Les observations et pro-

positions reçues par voie électronique seront consultables sur le site internet de la

Communauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr). Le dossier d’enquête pu-

blique est communicable à toute personne, sur sa demande et à ses frais, avant l’ou-

verture de l’enquête publique ou pendant celle-ci. Toute information relative au projet

de Modification n°1 du PLU d’Epannes ou à la présente enquête publique peut être de-

mandée : ? Au Maire de la Commune d’Epannes ? Au Président de la Communauté

d’Agglomération du Niortais A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6 de l’arrêté

susvisé, une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition

du public en Mairie d’Epannes ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront

également mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération (https://

www.niortagglo.fr).
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Les cérémonies célébrées aujourd’hui*

dans les Deux-Sèvres

●

Celles-sur-Belle

15 h 00 : MmeMadeleine DUMAINE, en l’église de Verrines-sous-Celles.

PF Barre-Gagnaire

●

Épannes

15 h 00 : Mme Jeannine CAMUZARD, au cimetière communal. PF

Terrasson

●

Mauzé-sur-le-Mignon

10 h 00 : MmeMarie-Gabrielle GANRY, en l’église. PF Terrasson

●

Niort

11 h 45 : M. Michel CLOUPET, au crématorium. PF Geoffroy

14 h 30 : MmeMarie GOUIN, en l’église Notre-Dame. PF Terrasson

●

Saint-Georges-de-Rex

14 h 30 : M. André LAYET, en l’église. PF Bremand Pouzet

●

Saint-Loup-Lamairé

11 h 00 : M. André CORNUAULT, en l’église de Saint-Loup. PF Samuel

Cron

●

Thouars

11 h 00 : M. Roland BROQUÈRE, en l’église du Cottage. PF Leylavergne

15 h 00 : Mme Jeannine BOO, en l’église Notre-Dame du Cottage. PF Yves

Niort

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal.

Les avis d’obsèques du jour*

dans les Deux-Sèvres

Avon

MmeMarie-Laurence

PRECLAIRE

Bressuire

M. Daniel DAVID

Niort

Mme JacquelineMURRIS

Saint-Gelais

MmeAndrée AIRAULT

Saint-Pardoux-Soutiers

M. Jacky BARATON

dans les autres départements

Lys-Haut-Layon (Nueil sur

Layon)

M.Michel MORIN

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

En partenariat avec dansnoscoeurs.fr

courrierdelouest.fr/obseques

Accédez à nos services en ligne : offrande de fleurs,

de messes, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur courrierdelouest.fr/obseques

AVIS D’OBSÈQUES

BRESSUIRE, POITIERS

Marie-FranceDavid, son épouse;

VéroniqueDavid, sa fille et Boris;

Victor, Delma,

ses petits-enfants, et Stéphane;

sa soeur, son frère,

ses belles-soeurs et beaux-frères,

vous font part du décès de

Monsieur Daniel DAVID

survenu à l'âge de 82 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 29 avril 2022, à

15 heures, en l'église de Chante-

loup.

Daniel repose au funérarium

Azur, 3 rue du Docteur Brillaud à

Bressuire.

La famille remercie le personnel

de l'EHPAD Allonneau pour sa

gentillesse et son dévouement.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Azur,

Bressuire, 05 49 65 18 84

NIORT

Patrick et ValérieMurris,

Martine

et François-Xavier Andrault,

Laurent etMarlèneMurris,

ses enfants;

Nicolas et Camille,

Juliette, Floriane, Camille,

Thibault, Victor, Charlotte,

Pierre-Louis, Arthur,

ses petits-enfants;

Sacha, son arrière-petit-fils,

et toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MadameJacquelineMURRIS

née LUIZARD

survenu à l'âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

samedi 30 avril 2022, à 10 heures,

en l'église Saint-Hilaire, où l'on se

réunira, suivie de l'inhumation

dans l'intimité.

Cet avis tient lieu de faire-part.

PF Terrasson,

Niort, 05 49 24 30 69

SAINT-GELAIS

M. Paul Airault (✝), son époux;

René, Francis, Yves,Michèle,

Alain, ses enfants et leur conjoint;

ses petits-enfants,

arrière-petits-enfants

et toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

MadameAndrée AIRAULT

néeMOINARD

survenu à l'âge de 100 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

samedi 30 avril 2022, à 15 heures,

en l'église d'Échiré, où l'on se réu-

nira, suivie de l'inhumation dans

l'intimité familiale.

Mme Airault repose au salon

funéraire des PF Terrasson, au

15 rue d'Inkermann à Niort.

Fleurs naturelles ou des dons au

profit de l'Institut Curie.

Cet avis tient lieu de faire-part.

La famille remercie sincèrement

toutes les personnes qui s'asso-

cieront à sa peine et plus particu-

lièrement le personnel du Foyer

logement Les Ourmeaux ainsi

que le cabinet d'infirmiers

d'Échiré, pour leurs gentillesse et

dévouement.

PF Terrasson,

Niort, 05 49 24 30 69

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

VERNOUX-EN-GÂTINE

CHEVANCEAUX (17)

Lydie Baraton, son épouse;

Amélie, Charlène, ses filles

et leurs conjoints;

Lise, Inès,Maïwenn, Elouane,

ses petites-filles;

MmeMichelineMichaud,

sa belle-mère,

ainsi que toute la famille

vous font part du décès de

JackyBARATON

survenu à l'âge de 66 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 30 avril 2022, à

15 heures, en l'église de Saint-Par-

doux.

Jacky repose au funérarium Dau-

ger, salon Ambrosia, à Parthe-

nay. Visites possibles à partir de

18 h ce jour.

Pas de plaques.

Dons éventuels au profit de la Li-

gue contre le cancer.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

LaMaison des Obsèques-PF

Dauger,

Parthenay, 05 49 64 10 11

LYS-HAUT-LAYON

(NUEIL-SUR-LAYON)

TUFFALUN (LOUERRE)

THOUARS, ARGENTONNAY

MmeGinetteMorin (✝),

son épouse;

Benoit (✝), Annick et AndréDiard,

Christine et Jean-LucMabile,

Laurent et AnnieMorin,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants

ainsi que toute la famille

vous font part du décès de

MonsieurMichel MORIN

survenu dans sa 90

e

année.

La cérémonie religieuse sera

célébrée samedi 30 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de Nueil-sur-

Layon.

M. Morin repose au funérarium

Bidet à Doué-la-Fontaine.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Bidet,

Doué-en-Anjou, 02 41 59 29 28

AVON

Cédric Fischer, son fils;

Angélique, sa belle-fille;

Camille et Grégoire,

ses petits-enfants,

ont la douleur de vous faire part

du décès de

Madame

Marie-Laurence PRECLAIRE

survenu à l'âge de 69 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 30 avril 2022, à

14 h 30, en l'église de Pamproux.

Mme Preclaire repose à la cham-

bre funéraire de Lusignan,

ZA La Georginière.

PFGagnaire,

Lusignan, 05 49 43 91 13

SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ

(SION-SUR-L'OCÉAN)

Michel Buchou,

Nelly Buchou, ses enfants;

ses petits-enfants,

ses arrière-petites-filles

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

MadamePaule BUCHOU

néeBESSONNET

survenu dans sa 95

e

année.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée lundi 2 mai 2022, à 10 heu-

res, en la chapelle de Sion-sur-

l'Océan, suivie de l'inhumation

au nouveau cimetière.

Mme Buchou repose au funéra-

rium à la Maison funéraire de

Saint-Hilaire-de-Riez, 168 ave-

nue de l'Isle de Riez.

Visites à partir du vendredi

29 avril.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.dignite-funeraire.fr

PF Assistance Conseils,

St-Hilaire-de-Riez, 02 51 54 15 54
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Le supplément TV Magazine Ouest est diffusé sur les départements

14, 22, 29, 35, 44, 49, 50, 53, 56, 61, 72, 85.

Chaque fin

de semaine:

votre quotidien

et son

TVMagazine

UN SERVICE

100% GRATUIT

NOTRE-TERRITOIRE.COM

SOYEZ LE 1

ER

INFORMÉ DES

PROJETS D’AMÉNAGEMENT

PRÈS DE CHEZ VOUS OU

N’IMPORTE OÙ EN FRANCE!

Le site qui rassemble tous les avis

d’enquêtes publiques.

Soyez informés

chaque jour

dans notre rubrique

annonces légales :

la vie des sociétés

la vie des commerces

Commune de Mauléon

Restructuration de bureaux

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : mairie de Mauléon.

Numéro national d'identification :

Siret : 217 900 794 00017.

Ville : Mauléon. Code postal : 79700.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com

Identifiant interne de la consultation : 09 -2022.

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Jean-François You.

Adresse mail du contact : jean-francois.you@mauleon.fr

Numéro de téléphone du contact : 06 72 74 61 58.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Capacité économique et financière : selon règlementation.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 23 mai 2022 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation des variantes : oui.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : restructuration de bureaux.

Code CPV principal : 44115000-9.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : transformation de la Maison du Cuir en bu-

reaux pour la CIVAM.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : bâti-

ment.

Lieu principal d'exécution du marché : place du Château, 79700 Mauléon.

Durée du marché (en mois) : 8.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : oui.

Description du lot : démolition, gros oeuvre.

Code CPV principal : 45223220-4.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : gros oeu-

vre.

Description du lot : charpente bois.

Code CPV principal : 44142000-7.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : charpente.

Description du lot : couverture ardoises.

Code CPV principal : 45261212-3.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : couverture.

Description du lot : menuiseries extérieures et intérieures.

Code CPV principal : 45421000-4.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : menuiserie.

Description du lot : cloisons sèches.

Code CPV principal : 44112300-1.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : cloison,

faux plafond.

Description du lot : plafonds suspendus.

Code CPV principal : 45421146-9.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : cloison,

faux plafond.

Description du lot : revêtements de sols carrelage, faïence.

Code CPV principal : 44112200-0.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : revête-

ments de sols.

Description du lot : peinture, revêtements muraux.

Code CPV principal : 45442110-1.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : peinture

(travaux).

Description du lot : monte personne.

Code CPV principal : 42416000-5.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : ascenseur.

Description du lot : électricité.

Code CPV principal : 09310000-5.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : électrifica-

tion rurale.

Description du lot : plomberie sanitaire, chauffage, ventilation.

Code CPV principal : 45330000-9.

Lieu d'exécution du lot : place du Château, 79700 Mauléon.

Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : plomberie

(travaux).

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Modification n° 1 du PLU

d'Épannes

AVIS

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le

président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture

de l’enquête publique du projet de modi-

fication n° 1 du Plan local d’urbanisme

d’Épannes portant notamment sur la mo-

dification du zonage et de l’OAP n° 2.

La présidente du tribunal administratif de

Poitiers a désigné M. Gilles Codet, com-

missaire enquêteur.

La décision d’approbation de la modifica-

tion n° 1 du PLU d’Épannes relève de la

compétence du Conseil d’Agglomération

de la Communauté d’Agglomération du

Niortais.

L’enquête se déroulera du vendredi

22 avril 2022 à 15 h 00 au mardi 24 mai

2022 à 18 h 30.

Le dossier d’enquête peut être consulté

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

et aux heures habituelles d’ouverture :

- à la mairie d’Épannes (410, rue des Éco-

les, 79270 Épannes) le lundi de 15 h 00 à

17 h 00, le mardi de 10 h 00 à 12 h 00 et

de 15 h 30 à 18 h 30, le mercredi de

10 h 00 à 12 h 00, le jeudi de 10 h 00 à

12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00 et le ven-

dredi de 15 h 00 à 18h 00,

- dans les locaux de la communauté d’ag-

glomération du Niortais (140, rue des

Équarts, 79027 Niort cedex) du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30

à 17 h 00.

Dans chaque lieu d’enquête, le dossier

sera accompagné d’un registre d’en-

quête publique à feuillets non mobiles,

coté et paraphé par le commissaire en-

quêteur, sur lequel les observations et

propositions du public pourront être con-

signées, pendant la durée de l’enquête.

Un poste informatique permettant de con-

sulter le dossier d’enquête sera égale-

ment mis à disposition au siège de la

Communauté d’Agglomération.

Le commissaire enquêteur recevra au

cours de permanences prévues le ven-

dredi 22 avril 2022, de 15 h 00 à 18 h 00,

en mairie d’Épannes, le jeudi 12 mai

2022, de 9 h 30 à 12 h 30, au siège de la

Communauté d’Agglomération et le

mardi 24 mai 2022, de 15 h 30 à 18 h 30,

en mairie d’Épannes.

À noter que toutes les mesures sanitaires

seront prises pour faire face à la pandé-

mie de Covid et assurer la réception du

public dans de bonnes conditions (mesu-

res barrières...).

Les observations et propositions peuvent

être également adressées à l’attention de

M. le Commissaire enquêteur, (en men-

tionnant «enquête publique/modification

n° 1 du PLU d’Épannes») par courrier

postal adressé à la Communauté d’Ag-

glomération du Niortais : 140, rue des

Équarts, CS 28770, 79027 Niort cedex et

par courrier électronique à l’adresse :

enquete-plu-epannes@agglo-niort.fr

Les observations et propositions reçues

par voie électronique seront consultables

sur le site internet de la Communauté

d’Agglomération :

https://www.niortagglo.fr

Le dossier d’enquête publique est com-

municable à toute personne, sur sa de-

mande et à ses frais, avant l’ouverture de

l’enquête publique ou pendant celle-ci.

Toute information relative au projet de

modification n° 1 du PLU d’Épannes ou à

la présente enquête publique peut être

demandée :

- au maire de la commune d'Épannes,

- au président de la communauté d’Ag-

glomération du Niortais.

À l’issue du délai d’un mois prévu par l’ar-

ticle 6 de l’arrêté susvisé, une copie du

rapport et des conclusions motivées sera

tenue à la disposition du public en mairie

d’Épannes ainsi qu’au siège de la Com-

munauté d’Agglomération pendant un an

à compter de la date de clôture de l’en-

quête.

Ces documents seront également mis en

ligne sur le site internet de la Commu-

nauté d’Agglomération

(https://www.niortagglo.fr).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Vie des sociétés

B.A.M

Société civile immobilière

Au capital de 100 euros

Siège social : 32, rue deGemond

79270 LE VANNEAU-IRLEAU

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à Le Vanneau-Irleau du

20 avril 2022, il a été constitué une so-

ciété présentant les caractéristiques sui-

vantes :

Forme sociale : société civile immobilière.

Dénomination sociale : B.A.M.

Siège social : 32, rue de Gemond,

79270 Le Vanneau-Irleau.

Objet social : la propriété et la gestion, à

titre civil, de tous biens mobiliers et immo-

biliers, toutes participations dans toutes

sociétés et de tous autres biens meubles

et immeubles, à quelque endroit qu’ils se

trouvent ; l’acquisition, la prise à bail, la

location-vente, la propriété ou copro-

priété de terrains, d’immeubles construits

ou en cours de construction ou de réno-

vation, de tous autres biens immeubles et

de tous biens meubles ; la construction

sur les terrains dont la société est ou

pourrait devenir propriétaire ou locataire,

d’immeubles collectifs ou individuels à

usage d’habitation, commercial, indus-

triel, professionnel ou mixte ; la réfection,

la rénovation, la réhabilitation d’immeu-

bles anciens ainsi que la réalisation de

tous travaux de transformation, améliora-

tion, installations nouvelles conformé-

ment à leur destination ; l’administration,

la mise en valeur et l’exploitation par bail

ou autrement des biens sociaux ; l’obten-

tion de toutes ouvertures de crédits et fa-

cilités de caisse avec ou sans garantie hy-

pothécaire ; toutes opérations destinées

à la réalisation de l’objet social, notam-

ment en facilitant le recours au crédit

dont certains associés pourraient avoir

besoin pour libérer envers la société des

sommes dont ils seraient débiteurs, à rai-

son de l’exécution des travaux de cons-

truction respectivement de l’objet social

et ce, par voie de caution hypothécaire,

éventuellement et exceptionnellement

l’aliénation du ou des immeubles deve-

nus inutiles à la société, au moyen de

vente, échange ou apport en société, et

généralement toutes opérations quelcon-

ques pouvant se rattacher directement ou

indirectement à l’objet ci-dessus défini,

pourvu que ces opérations ne modifient

pas le caractère civil de la société.

Durée de la société 99 ans à compter de

la date de l’immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 100 euros, constitué uni-

quement d’apports en numéraire.

Gérance : M. Baptiste Alleau, demeurant

32, rue de Gemond, 79270 Le Vanneau-

Irleau.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Niort.

Pour avis

La Gérance.

Avis administratifs

JUDICIAIRES ET LÉGALES



En vous proposant

un outil pratique

et simple d'utilisation

pour la publication de

vos annonces

légales.

en ligne

Contact:02 47 60 62 70

legales@nr-communication.fr

Publiez vos

annonces légales

PUBLICATION D'ANNONCES

LARGE CHOIX DE JOURNAUX

ATTESTATION DE PUBLICATION

PAIEMENT EN LIGNE SÉCURISÉ

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans

la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10

NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset

BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********

Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com

Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Groupement de commandes

entre les communes de Bressuire, Mauléon

et Moncoutant-sur-Sèvre

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURENCE

Accord cadre mono-attributaire de fournitures

Procédure ADAPTÉE

(Article R2123-1, L2123-1, L1111-3, L2125-1,

R2121-8, R2162-13, R2162-14

du Code de la commande publique)

Maître d’ouvrage : commune de Bressuire.

Objet du marché : Bressuire & communes - Fourniture de produits

pour les espaces verts.

Décomposition en lots : 6 lots passés sous la forme d’un accord

cadre mono-attributaire avec émission de bons de commande pour

un montant maximum de 70 000,00 € HT.

Lot n° 1 : PAILLAGE DE FLEURISSEMENT (maxi : 4 000 € HT)

Lot n° 2 : COPEAUX DE BOIS (maxi : 5 000 € HT)

Lot n° 3 : GAZON (maxi : 20 000 € HT)

Lot n° 4 : ENGRAIS (maxi : 15 000 € HT)

Lot n° 5 : TERREAU (maxi : 10 000 € HT)

Lot n° 6 : SABLE (maxi : 16 000 € HT)

Durée : 1 an.

Commencement de l’accord cadre à la date de l’accusé réception

de sa notification.

Dossier de consultation : téléchargement obligatoire sur le site

http://www.marches-securises.fr

Date limite de remise des offres : 19 mai 2022 à 12 h.

Critères d’attribution : - Prix : 50 %. Qualité des produits : 40 %.

Délai de livraison : 10 %.

Renseignements techniques et administratifs : sur le site

http://www.marches-securises.fr

Date d’envoi du présent avis : le 26 avril 2022.

Régie eau potable - Communauté

de communes Haut Val de Sèvre

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

M. Daniel Jollit, président, lieu-dit La Corbelière, 79400 Azay-Le-

Brûlé.

Web : http://www.pro-marchespublics.com

SIRET 20004199400399.

Groupement de commandes : non.

L’avis implique un marché public.

Objet : renouvellement des équipements hydrauliques au rez-de-

chaussée du château d’eau de Jaunay (79400 Azay-le-Brûlé).

Référence acheteur : 2022 07.

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d’achat : sans objet.

Durée : 3 mois.

Description : renouvellement de pompes, conduites et vannes.

Forme du marché : prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Valeur estimé hors TVA : 150 000,00 euros.

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-

didat :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle : liste et description

succincte des conditions : selon Règlement de Consultation.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : oui.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : oui. Le 10/05/2022 à 10 h sur site (adresse indi-

quée dans le CCAP - article 1).

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur

pondération.

60 % valeur technique de l’offre. 40 % coût d’investissement.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le

profil d’acheteur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.

Remise des offres : 30/05/2022 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 25/04/2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie

dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des ques-

tions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur

http://www.pro-marchespublics.com

Communauté de communes

Mellois en Poitou

AVIS D’ATTRIBUTION

M. Fabrice Michelet, président, 2, place de Strasbourg, 79500 Melle.

Tél. : 05.49.29.02.90.

Mèl : contact.marchespublics@melloisenpoitou.fr

Web : http://www.pro-marchespublics.com

SIRET 20006975500011.

Objet : enlèvement et traitement du bois A, bois B et souches.

Référence acheteur : M22EV01

Nature du marché : services.

Procédure ouverte.

Classification CPV : principale : 90500000 - services liés aux dé-

chets et aux ordures. Complémentaires : 90513000 - services de

traitement et d’élimination des ordures ménagères et des déchets

non dangereux.

Instance chargée des procédures de recours : tribunal adminis-

tratif de Poitiers, 15 rue de Blossac, Hôtel Gilbert, BP 541, 86020

Poitiers – Cedex. Téléphone : 05.49.60.79.19. Fax : 05.49.60.68.09.

greffe.ta-poitiers@juradm.fr

Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours :

- Référé précontractuel avant la signature du contrat (art. L551-1 et

s. du CJA) ;

- Référé contractuel devant le juge des référés contractuels du tribu-

nal administratif compétent après la signature du contrat (art. L551-

13 et s. du Code de justice administrative) et pouvant être exercé

dans les délais prévus à l’art. R551-7 du Code de justice adminis-

trative,

- Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt

lésé dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité

appropriées.

Attribution du marché :

Valeur totale du marché (hors TVA) : 366 692,40 euros.

Nombre d’offres reçues : 1.

Date d’attribution : 24/03/2022.

Marché n° : M22EV01

ROUVREAU RECYCLAGE, 201 rue Jean-Jaurès, 79000 Niort.

Montant HT : 366 692,40 euros.

Le titulaire est une PME : non.

Sous-traitance : non.

Envoi le 25/04/2022 à la publication.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur

http://www.pro-marchespublics.com

Communauté de communes

Mellois-en-Poitou

AVIS D’ATTRIBUTION

M. Fabrice MICHELET - Président - 2, place de Strasbourg, 79500

Melle, tél. : 05 49 29 02 90.

Mèl : contact.marchespublics@melloisenpoitou.fr

Web : http://www.pro-marchespublics.com

SIRET 20006975500011

Objet : enlèvement et traitement des déchets diffus spécifiques.

Référence acheteur : M22EV02

Nature du marche : services.

Procédure ouverte.

Classification CPV : Principale : 90523000 - Services d’élimination

de déchets toxiques, excepté déchets radioactifs et sols contami-

nés.

Instance chargée des procédures de recours : tribunal adminis-

tratif de Poitiers 15, rue de Blossac, Hôtel Gilbert, BP 541, 86020

Poitiers Cedex. Tél. : 05 49 60 79 19 - Fax : 05 49 60 68 09.

greffe.ta-poitiers@juradm.fr

Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours : -

Référé précontractuel avant la signature du contrat (art. L551-1 et s.

du CJA). - Référé contractuel devant le juge des référés contractuels

du Tribunal Administratif compétent après la signature du contrat

(art. L551-13 et s. du Code de Justice Administrative) et pouvant être

exercé dans les délais prévus à l’art. R551-7 du Code de Justice Ad-

ministrative. - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant

d’un intérêt lésé dans un délai de 2 mois à compter des mesures de

publicité appropriées.

Attribution du marché :

Valeur totale du marché (hors TVA) : 228 679,32 €.

Nombre d’offres reçues : 1.

Date d’attribution : 24/03/22.

SIAP (SARP INDUSTRIES AQUITAINE PYRENEES), boulvevard de

l’Industrie, 33560 Carbon-Blanc.

Montant HT : 228 679,32 €.

Le titulaire est une PME : non.

Sous-traitance : non.

Envoi le 25/04/22 à la publication.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :

http://www.pro-marchespublics.com

Communauté de communes

Mellois en Poitou

AVIS INFRUCTUEUX

Communauté de communes Mellois en Poitou, M. Fabrice Michelet,

Président, 2, place de Strasbourg, 79500 Melle. Tél. 05.49.29.02.90

Email : contact.marchespublics@melloisenpoitou.fr

Web : http://www.pro-marchespublics.com

SIRET 20006975500011.

Objet : prestations de maîtrise d’œuvre et prestations annexes pour

des opérations d’infrastructures en zones d’activités économiques

pour la Communauté de communes Mellois en Poitou.

Référence acheteur : M22AE01.

Nature du marché : services. Procédure adaptée.

Classification CPV : - Principale : 71300000 - Services d’ingénierie.

- Complémentaires : 71240000 - Services d’architecture, d’ingénie-

rie et de planification. 71241000 - Études de faisabilité, service de

conseil, analyse. 71242000 - Préparation du projet et de la concep-

tion, estimation des coûts.

Attribution du marché : cet avis a été déclaré infructueux.

Envoi le 25/04/22 à la publication.

Pour retrouver cet avis allezintégral, sur

http://www.pro-marchespublics.com
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MODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNESMODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNES

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le Président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de Modification

n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Epannes portant notamment sur la modification du

zonage et de l’OAP n°2. La Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné

Monsieur Gilles CODET, commissaire enquêteur. La décision d’approbation de la Modi-

fication n°1 du PLU d’Epannes relève de la compétence du Conseil d’Agglomération de

la Communauté d’Agglomération du Niortais. L’enquête se déroulera du vendredi 22

avril 2022 à 15h00 au mardi 24 mai 2022 à 18h30. Le dossier d’enquête peut être

consulté sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (https://www.niortag-

glo.fr), et aux heures habituelles d’ouverture : • à la mairie d’Epannes (410 rue des

Ecoles 79270 EPANNES) le lundi de 15h à 17h, le mardi de 10h à 12h et de 15h30 à

18h30, le mercredi de 10h à 12h, le jeudi de 10h à 12h et de 15h à 17h et le vendredi

de 15h à 18h • dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Niortais (140

rue des Equarts, 79027 Niort Cedex) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de

13h30 à 17h. Dans chaque lieu d’enquête, le dossier sera accompagné d’un registre

d’enquête publique à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquê-

teur, sur lequel les observations et propositions du public pourront être consignées,

pendant la durée de l’enquête. Un poste informatique permettant de consulter le dos-

sier d’enquête sera également mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglo-

mération. Le commissaire-enquêteur recevra au cours de permanences prévues le

vendredi 22 avril 2022, de 15h00 à 18h00, en Mairie d’Epannes, le jeudi 12 mai 2022,

de 9h30 à 12h30, au siège de la Page 1/2 Edité le 01/04/2022 à 10:01:41 Communauté

d’Agglomération et le mardi 24 mai 2022, de 15h30 à 18h30, en Mairie d’Epannes. A

noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandémie de

COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions (mesures barrières

…). Les observations et propositions peuvent être également adressées à l’attention de

Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant « Enquête publique / Modifica-

tion n°1 du PLU d’Epannes») par courrier postal adressé à la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex et par courrier

électronique à l’adresse : enquete-pluepannes@agglo-niort.fr Les observations et pro-

positions reçues par voie électronique seront consultables sur le site internet de la

Communauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr). Le dossier d’enquête pu-

blique est communicable à toute personne, sur sa demande et à ses frais, avant l’ou-

verture de l’enquête publique ou pendant celle-ci. Toute information relative au projet

de Modification n°1 du PLU d’Epannes ou à la présente enquête publique peut être de-

mandée : ? Au Maire de la Commune d’Epannes ? Au Président de la Communauté

d’Agglomération du Niortais A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6 de l’arrêté

susvisé, une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition

du public en Mairie d’Epannes ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront

également mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération (https://

www.niortagglo.fr).

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°4 DU PLU DE CHAURAYMODIFICATION SIMPLIFIÉE N°4 DU PLU DE CHAURAY

Par délibération en date du 13 décembre 2021puis du 11 avril 2022, la Commu-

nauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a engagé la procédure de modification simpli-

fiée n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chauray et défini les modalités

de mise à disposition au public. Cette modification simplifiée porte l’évolution du zo-

nage, la création d’une OAP et l’ajustement de dispositions réglementaires.

Le projet de modification simplifiée, la notice explicative et les avis émis par les

personnes publiques associées seront mis à disposition du public à l’accueil de la Mai-

rie de Chauray et au siège de la CAN, du 9 mai au 10 juin 2022 inclus.

Les observations du public seront consignées dans un registre disponible aux

jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de Chauray (du lundi au vendredi de

9h à 12h - 13h30 à 17h30 et le samedi de 9h à 11h30) et du siège de la CAN(du lundi

au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de13h30 à 17h00) pendant toute la durée de mise à

disposition des dossiers.

Durant la période de mise à disposition du dossier, les intéressés auront la possi-

bilité de faire parvenir leurs observations par lettre adressée à l’attention de Monsieur

le Président de la CAN (140, Rue des Equarts 79027 NIORT Cedex).

les annonces

deux-sèvres
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DEPARTEMENT DES DEUX SEVRES 

 

 

EPANNES 79270 

 

MODIFICATION N°1 du PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Enquête publique du 22 avril 2022 au 24 mai 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

1ère partie - DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2ème partie - PRESENTATION DU PROJET  

3ème partie - ANALYSE DES OBSERVATIONS, INFORMATIONS et AVIS RECUEILLIS 

ANNEXES  

CONCLUSION -  AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR (Document séparé) 

 

      Gilles CODET, Commissaire enquêteur 
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1ère partie -  L’ENQUÊTE proprement dite  

 

PRESCRIPTIONS 

Par délibération C-53-12-2021 en date du 13 décembre 2021, Niort Agglo Agglomération du Niortais a engagé la 
procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Epannes avec comme objectif de « modifier 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°2  et de modifier le zonage ». 

J’ai été désigné comme commissaire enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers 
(ordonnance du 18 mars 2022 ) 

Par arrêté du 31 mars 2022,  Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique relative à la Modification n°1 du PLU de la commune de EPANNES, du 
vendredi 22 avril 2022 au mardi 24 mai 2022 inclus et en a défini les modalités de mise en œuvre. 

En application du Code de l’Urbanisme (articles L123 13 et R123-19) nous, Gilles CODET, commissaire 
enquêteur chargé de l’enquête publique, présentons le présent rapport et notre avis motivé à Monsieur le 
Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais. 

 

MISE EN PLACE DE L’ENQUETE  

L’enquête publique a débuté le vendredi 22 avril 2022 et s’est terminée le mardi 24 mai 2022 soit une période de 
33 jours consécutifs.  

PUBLICITE 

La publicité obligatoire  a été effectuée : 

Par voie de presse : 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté sus désigné, l’enquête publique a été annoncée plus de huit jours avant son 
début et rappelée dans les huit premiers jours : 

- 1ère insertion dans la Nouvelle République et le Courrier de 
l’Ouest le mercredi 6 avril 2022 

- 2ème insertion dans les mêmes journaux le jeudi 28 avril 2022 

Par affichage : 

L’avis d’enquête a été affiché sur le panneau d’information 
située près de la porte de la mairie de EPANNES  

ainsi qu’au siège de Niort Agglo pendant toute la période de 
l’enquête. 

AUTRES VOIES D’INFORMATION 

L’avis d’enquête a été affiché sur le site internet de Niort Agglo 
en date du 5 avril 2022 ; l’intégralité du dossier d’enquête y a 
été mis en ligne. 
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NB : Le site internet de la commune d’Epannes a été en refonte pendant toute la durée de l’enquête publique et 
aucune information n’a pu y être diffusée.. 

Le dossier d’enquête et le registre ont été constamment tenus à la disposition du public pendant toute la durée 
de l’enquête aux heures et jours d’ouverture de la mairie de EPANNES et des bureaux de Niort Agglo.  

A notre connaissance, aucune autre information directe n’a été portée à la connaissance du public : nous avions 
suggéré (par voie orale) que les riverains soient prévenus avec pose d’un panneau d’affichage sur le site. 

Ce que confirme Niort Agglo en réponse à notre question formulée dans notre procès-verbal : 

« Les informations que vous indiquez sont justes.Il n’y a pas eu d’autre moyen de communication déployé. » 

 

DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE 

Le dossier a été jugé complet et recevable étant composé des documents suivants : 

- le rapport de présentation (textes, plans, photos, croquis) : 16 pages 

- la délibération du conseil communautaire de Niort Agglo du 13 décembre 2021 

- l’arrêté du Président  du 31 mars 2022 prescrivant l’enquête 

- les avis de presse  

- les courriers en réponse à la consultation des personnes publiques associées : Préfète des Deux Sèvres (DDT), 
MRAe Nouvelle Aquitaine, CCI, Département. 

 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Pendant la durée de l’enquête, l’intégralité du dossier du projet de modification n°1 du PLU a été disponible en 
mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo. 

Il a été consultable en ligne sur le site niortagglo.fr. 

Le public a pu déposer des observations via la messagerie électronique : enquête-plu-epannes@agglo-niort.fr 

Le registre d’enquête déposé en mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo a été coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences en mairie de EPANNES telles que prévues dans l’arrêté aux 
jours et heures fixés à l’article 5 :  

- le vendredi 22 avril 2022 de 15 h à 18 h  

- le mardi 24 mai 2022  de 15 h 30 à 18 h 30 

et une permanence au siège de Niort Agglo  

le jeudi 12 mai 2022 de 9 h 30 à 12 h 30 

Les registres d’enquête ont été clos par le commissaire enquêteur au terme de l’enquête le 24 mai 2022 à 18h30. 

Le commissaire enquêteur a récupéré les 24 et 25 mai les registres d’enquête et les pièces annexées. 

Les certificats d’affichage en mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo lui ont été adressés 
postérieurement. 
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Des compléments d’informations ont été demandés aux services de Niort Agglo notamment sur le PLU en 
vigueur et l’historique du projet. 

Le 24 mai 2022, nous avons rencontré Mr le Maire d’EPANNES en sa mairie, et à notre demande, pour un 
échange sur le contexte et divers aspects du projet de modification n°1. 

 

OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE  

Observations du public  

Toutes modalités confondues, seules 2 observations ont été recueillies dans le cadre de l’enquête publique : 

- Aucune au siège de l’enquête dans les locaux de Niort Agglo 

- Aucune par voie électronique sur le site dédié 

- Deux lors des permanences à Epannes 

Aucune observation n’a été portée sur les registres papier en dehors des permanences  

Le dossier d’enquête format papier n’a pas été consulté  

Les documents du dossier d’enquête n’ont pas été recherchés sur le site de la Communauté d’Agglomération 

Réponses des personnes publiques associées 

Avant ou pendant l’enquête, sont parvenus au siège de Niort Agglo les avis de personnes publiques associées 
consultées le 7 mars 2022: 

- La Direction des territoires (service Prospective Planification Habitat), le 24 mars 2022  

- La MRAe Nouvelle Aquitaine, le 12 avril 2022 

- Le Département (Agence technique territoriale du Niortais), le 15 avril 2022 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie des Deux Sèvres, le 20 avril 2022 

- Le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, le 7 juin 2022 (après clôture de l’enquête) 

Sauf ce dernier avis, ces documents ont été fournis par Niort Agglo et annexés au dossier d’enquête pour 
l’information du public. 

 

VECU DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A EPANNES, les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans la salle du conseil municipal 
équipée de tables spacieuses permettant une consultation aisée du dossier d’enquête. 

A Niort Agglo, un bureau a été affecté à la permanence et le dossier mis à disposition avec un poste 
informatique.  

Le protocole sanitaire imposé par la situation de pandémie COVID 19 a été respecté par le public. 

Aucun incident n’est à signaler. 

L’enquête publique a fait l’objet d’une communication limitée aux obligations légales. Elle n’a pas suscité un 
intérêt dans la population y compris des propriétaires riverains concernés qui ne se sont pas manifestés. 

La procédure de modification du PLU d’Epannes nous semble « être passée quasi-inapercue ». 
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En conclusion, 

L’enquête publique s’est déroulée conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 

Le public en a été informé à minima par différents médias mis en œuvre. 

Il a pu prendre connaissance du projet dans de bonnes conditions. 

Il a pu recevoir des compléments d’informations. 

Ses observations, propositions, contre-propositions ont pu être recueillies sur les supports registres et 
messagerie électronique mis à sa disposition. 

L’objet de l’enquête publique étant limité à un secteur réduit du centre-bourg n’a pas suscité la 
participation des habitants 

 

 

A L’ISSUE DE L’ENQUETE 

 

Rédaction et remise du procès-verbal 

En application de l’article R123-18 du Code de l’Environnement nous avons rédigé un procès-verbal de synthèse 
présentant le déroulement de l’enquête, les observations du public, et nos propres observations. 

Ce procès-verbal (7 pages) est annexé au présent rapport  

Il a été présenté et remis le 30 mai 2022 à Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais, 
représenté par Madame Manuella BATY, Cheffe de projet Planification à la Direction Aménagement Durable 
du Territoire et Habitat. 

Mémoire en réponse de Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais, (voir document en 
annexe). 

Comme l’y autorise le même article R123-18, par courrier en date du 13 juin 202, reçu également ce même jour 
par voie électronique, Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais, nous a transmis ses 
observations. 

Nous les intégrerons dans la 3ème partie du présent rapport au fur et à mesure de l’examen des observations du 
public et des personnes publiques associées. 
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2ème partie - PRESENTATION DU PROJET DE MODIFICATION N°1  

 

EPANNES, une commune rurale proche de l’agglomération  de Niort et membre de la Commune 
d’Agglomération du Niortais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par sa localisation, EPANNES connait une augmentation régulière de son nombre d’habitants, avec une part 
importante de la population active qui va travailler dans l’agglomération niortaise voisine (voire plus loin) au prix 
de déplacements parfois coûteux. 

 

 

 

Quelques données-clés 

• Distance « courte » à Niort : 15 kms ( 20 mn)  

• Superficie de la commune : 8.01 km² soit 801 ha  

• Démographie : 864 hab (PDSC) en 2021, en hausse régulière  

• 47 entreprises commerciales,  artisanales ou de services inscrites au RCS pour 135 emplois 

locaux 

• Services non marchands, artisanat … 

• 6 exploitations agricoles en 2020 ; SAU : 919 ha ;  

 

La carte des infrastructures et 

de l'occupation des sols de la 

commune en 2018 (CLC) 

montre un espace urbanisé 

concentré aux abords de la N 

11 

Les espaces urbanisés 

représentent 64 ha soit 8%  
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La modification n°1 du PLU  

 

La commune d’EPANNES dispose d’un PLU approuvé par délibération du Conseil municipal le 8 avril 2013 
avec une modification simplifiée le 2 novembre 2015.  

Par délibération du 13 décembre 2021, le Conseil d’Agglomération du Niortais compétent en matière 
d’urbanisme a décidé de prescrire la modification du PLU de la commune d’Epannes. 

Le document mis à l’enquête publique correspond au projet de modification arrêté par le Conseil de Niort Agglo 
en date du 13 décembre 2021. 

Le cadre réglementaire  

La révision du PLU est une procédure arrêtée par le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Environnement  

Elle doit tenir compte des documents « supérieurs » en vigueur et qui concernent le territoire, en l’occurrence le 
SCOT du Niortais approuvé le 10 février 2020 et le PLH de Niort Agglo approuvé le 27 septembre 2019 qui 
fixe le taux de progression de la population à 1% par an pour les communes de la 2ème couronne comme 
EPANNES. 

Les objectifs de la modification n°1 du PLU  

Ils sont présentés dans le dossier d’enquête en ces termes: 

Page 3 : « Cette Modification a notamment pour objet de modifier l’OAP n°2. » 

Page 6 : « La présente Modification porte sur le passage de fonds de parcelles d’une zone 1AU en zone Ub et ainsi 

l’adaptation d’une OAP correspondante dans un secteur en plein centre-bourg. » 

Le zonage du secteur est modifié comme le présente le schéma ci-dessous : (copie écran page 6) 

 

Les fonds des parcelles AC 260 et AC 261 d’une contenance respective de 650 m² et 690 m² environ (selon nos 
mesures sur le cadastre) 

Le fond de la parcelle AC 150 d’une contenance de 1060 m² environ (selon nos mesures sur le cadastre) 

passent de la zone 1AU (destinée à accueillir une urbanisation future à court terme à dominante d'habitat) à la zone 
Ub (destinée à l'extension immédiate du centre de l'agglomération).  
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 A noter que le reste de la parcelle AC 150 ( environ 520 m²) est déjà classé en zone Ua et avec un accès 
direct à la rue de la Martellerie. 

Ces modifications portent au total sur 0,24 hectare (2400 m²) devenant immédiatement constructibles sans 
devoir attendre un projet d’ensemble (OAP) sur la zone 1AU. 

Nous analyserons plus loin les justifications de ces modifications. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impact du projet de PLU sur l’environnement 

Le rapport de présentation ( page 15 ) évalue les impacts sur l’environnement, sur le milieu et le patrimoine 
naturels en ces termes  

« La Modification proposée ne remet pas en cause les différents espaces protégés qui sont tous éloignés.  

La Modification n’apportera donc pas de contraintes environnementales supplémentaires. Elle est donc sans 

incidence sur l’environnement et ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale.  

Toutefois, des critères de prise en compte de l’environnement et des paysages sont traités dans l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP). » 

De fait : 

- les parcelles concernées sont des fonds de jardin hors de tout classement protecteur au titre de l’habitat, de 
la faune, de la flore (ZNIEFF, Natura 2000, ZICO) du Marais Poitevin 

- elles sont situées à l’intérieur de la zone agglomérée du centre bourg 

- elles ne remettent pas en cause les orientations et principes d’aménagement de la zone 1AU 

 

Vue partielle de la zone concernée par l’OAP après modification 
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3ème partie - ANALYSE DES OBSERVATIONS, INFORMATIONS et AVIS 
RECUEILLIS 

 

Dans le cadre de l’enquête publique des observations, informations et avis émanant de sources diverses ont été 
recueillis, par voie écrite ou/et oralement; nous les analyserons dans cette 3ème partie et faute d’observations du 
public , ils seront la base de notre avis final. Il s’agit de : 

- l’observation de Mr le Maire d’Epannes formulée sur le registre et les informations échangées lors de 
l’entretien que nous avons eu avec lui le 24 mai 2022 

- l’avis de la Direction départementale des territoires du 24 mars 2022 

- les réponses formulées par le service Planification à la Direction Aménagement Durable du Territoire et 
Habitat de Niort Agglo en réponse à notre procès-verbal du 30 mai 2022 ou lors des échanges avec ce 
service pendant l’enquête 

Préalablement à cette analyse, nous mentionnons  

 le bref échange avec Mme Françoise MARTIN d’Epannes et qui est la seule personne qui s’est déplacée 
pour consulter le dossier d’enquête et constater que l’objet de celle-ci ne la concernait pas,  

 les avis favorables de personnes publiques associées : ceux de la Chambre de Commerce et d’Industrie, du 
Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, de l’Agence technique territoriale du Département,  

* 

Concernant le contexte et les circonstances de la modification n°1  

Le PLU en vigueur adopté en 2013 décrit la zone 1AU concernée par l’OAP n°2 comme suit : 

« L’une des parties de ces terrains pourra se destiner à  un habitat compact de type du petit collectif (maisons 
mitoyennes à étage...). La commune souhaite parallèlement la réalisation de programme de logements locatifs. » 

La « partie » ainsi visée correspond aux 3 fonds des parcelles AC 0150, 0260, 0261 d’une contenance totale 
d’environ 2400 m². 

Etant incluse dans le périmètre de l’OAP, la constructibilité de ces portions de parcelles est subordonnée à la 
réalisation d’un programme d’aménagement d’ensemble prenant en compte les orientations du SCOT. 

Depuis 2013,  

- aucun projet d’ensemble n’a été envisagé et cette « dent creuse » d’une superficie globale de 1 ha 07 est 
restée en l’état. A ce jour, l’espace concerné est peu valorisé avec notamment le stockage de matériaux que 
nous avons aperçu (cf photo page 8)  

- les orientations nationales en matière d’urbanisme visent à réduire de façon drastique la consommation 
d’espace non bâti  en périphérie des zones urbanisées : la demande de terrains à bâtir sur Epannes, faible 
mais réelle, s’en trouve d’autant non satisfaite 

- début 2021, une demande de construction d’une maison d’habitation sur la parcelle AC0150 a fait l’objet 
d’un certificat d’urbanisme accepté (en juillet 2021): le demandeur s’est rendu alors acquéreur de la dite 
parcelle par acte notarié et a préparé son projet 

- toutefois, la construction projetée était implantée en mépris des dispositions de la zone 1AU et de l’OAP 
existante : le certificat d’urbanisme a été retiré mi novembre 2021 avec un risque de contentieux  
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- la préparation du futur Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du Niortais a été engagée et une 
étude de densification sur l’ensemble des communes de Niort Agglo a recensé les espaces disponibles au 
sein des périmètres urbanisés ; tout naturellement pour Epannes la zone 1AU a été mentionnée étant 
située en plein centre-bourg 

- le conseil municipal élu en 2020 a remis en cause l’orientation de 2013 considérant que la construction de 
maisons mitoyennes à étage ( décrite comme « petit collectif ») n’était pas souhaitable à Epannes et, 

comme l’écrit M.le Maire dans son observation,  il est préférable « de construire des pavillons s’adaptant 
intégralement à l’architecture environnante… » sans étage. 

Sur la base de tous ces éléments, Niort Agglo écrit dans son mémoire en réponse daté du 13 juin 2022 : «  afin 
d’assurer une densification sur ce secteur en centre-bourg tout en maintenant une densité répondant aux objectifs 
du SCOT, il a été décidé d’adapter le zonage et l’OAP »  

 

Avis du commissaire-enquêteur 

Le faisceau de « justifications » décrit ci-dessus plaide en faveur de la modification n° 1 objet de l’enquête 
publique.  

Elles sont autant d’éléments de réponse à l’avis de l’Etat exprimé dans sa lettre du 24  mars 2022  qui appelle à 

« une justification de la nécessité [du projet de modification de l’OAP] (raisons pour lesquelles la collectivité 
souhaite faire évoluer le secteur considéré ) » 

Parmi elles, l’octroi puis le retrait du certificat d’urbanisme au 2ème semestre 2021 est l’élément déclencheur mais 
qui ne fait qu’anticiper des dispositions nouvelles probables pour l’aménagement de cet espace dans le cadre du 
futur PLUi en 2023. 

Permettre la réalisation dès 2022 de la construction individuelle projetée par l’acquéreur de la parcelle AC0150 
nous semble plaider pour un avis favorable.  

Le « déblocage » de la situation nous parait pertinent d’autant que la perspective à un terme rapproché d’un 
aménagement d’ensemble sur le reste de la zone 1AU semble possible avec les prémices d’un projet porté par un 
particulier, selon les informations fournies par Mr le Maire lors de notre rencontre du 24 mai 2022.  

 

Concernant les dispositions et suites issues dans la modification n°1 

La réponse de Niort Agglo à notre procès-verbal apporte des éléments nouveaux concernant le projet de 
modification n°1 :  

« l’étude de densification … fait état de la possibilité pour les parcelles AC 0260, AC 0261, AC 0150 d’être 
densifiées seules par le biais d’une division parcellaire … et d’être desservies via la rue de la Martellerie »  

Ainsi ces parcelles sont « décrochées » de l’OAP  pour être intégrées dans la zone Ub et devenir immédiatement 
constructibles indépendamment les unes des autres et au gré de leurs propriétaires respectifs. 

Il n’y a plus l’objectif du petit collectif prévu initialement. 

Pour ce qui est de la zone concernée par l’OAP toujours appelée 1AU les principes d’aménagement sont 
maintenus notamment la taille des parcelles (400 à 700 m²), la mitoyenneté, les règles paysagères, la création 
d’une voirie de desserte. 
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Avis du commissaire-enquêteur 

La dissociation des 3 fonds de parcelles du reste de l’OAP autorise des projets individuels à la discrétion des 
propriétaires concernés s’ils souhaitent valoriser ces surfaces de dimensions restreintes et proches de leurs 
habitations et dépendances. 

Une incertitude demeure cependant sur les perspectives réelles pour les parcelles AC0260 et AC0261 

- outre cette proximité de leurs propres habitations et la réduction de leur espace privatif 

- la question de la desserte des fonds de jardins depuis la rue de la Martellerie suppose la création d’une 
voirie avec emprise sur les dites parcelles par accord des 2 propriétaires  

- à moins qu’ils ne se « branchent » sur le futur projet d’aménagement de l’OAP  (dont nous avons vu qu’il 
serait en gestation)  

Cette objection réelle (mais peut être non fondée car nous n’avons pas rencontré les intéressés lors de l’enquête) 
ne doit pas, selon nous,remettre en cause la pertinence du projet de modification n°1. 

 

Concernant la conformité de la modification n°1 avec le SCOT  et avec la réglementation 

• L’Etat dans son avis du 24 mars 2022 rappelle que « tout dossier de modification doit contenir … une 
démonstration étayée de de la compatibilité avec les documents de rangs supérieurs (schéma de cohérence 
territoriale de la communauté d’agglomération du Niortais SCOT notamment » dans laquelle est incluse la 

commune d’Epannes. La DDT considère que le dossier soumis à l’enquête publique « ne présente qu’une 
conclusion sommaire et non argumentée » sur ce point. 

En l’occurrence, elle souligne qu’une des prescriptions (111) du SCOT, « impose une densité moyenne de 12 
logements à l’’hectare (via une OAP) » ; et que, hors OAP en zone U , il en est de même sur une surface de 
plus de 2500 m² (prescription 112) . 

Dans notre procès-verbal, nous avons souligné cette demande qui a fait l’objet d’échanges entre Niort Agglo 
et la DDT. 

Niort Agglo a donc formulé sa réponse dans ces termes : 

« dans la nouvelle OAP, il y est prévu la réalisation d’environ 8 logements …[ et plusloin] …la densité 
proposée reste donc la même soit environ 11 logements sur tout le secteur »  

 

• Lors de la rencontre que nous avons eue avec Mr le Maire d’Epannes le 24 mai 2022, nous avons échangé sur 
la «politique d’urbanisation et architecturale » adaptée à cette commune de la deuxième couronne du Niortais. 
Si, comme il l’a écrit, il est favorable à la réalisation d’habitations individuelles sans étage dans des 
lotissement, il lui parait aussi souhaitable de ne pas imposer systématiquement une taille trop restreinte aux 
nouvelles parcelles. 
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Avis du commissaire enquêteur 

L’OAP actuellement en vigueur (PLU de 2013) prévoit un potentiel constructible de 10 maisons sur les 9900 m² 
de la zone 1AU avec un minimum de 10 % d’espaces verts soit une taille moyenne des parcelles de l’ordre de 
900 m². 

La nouvelle OAP, réduite à 7400 m², prévoit 8 contructions avec toujours 10% d’espaces verts d’où une taille 
moyenne réduite à 830 m². 

Les 2400 m² de la zone Ub (non encore construits) pourraient accueillir 3 constructions, soit une densité du 
même ordre après prise en compte de la voirie de desserte indispensable. 

« la densité proposée sur ce secteur [ OAP + zone Ub] reste donc la même soit environ 11 logements » écrit Niort 
Agglo. 

Les prescriptions du SCOT (12 logements à l’hectare) ne seraient donc pas respectées à la lettre, mais le projet 
débouchera sur un passage de 10 à 11 constructions pour un hectare. 

Rejoignant la position de Mr le Maire, et ayant constaté en d’autres situations de communes identiques à 
Epannes, que les candidats à la construction optent plutôt des parcelles d’une taille suffisante et raisonnable 
pour « profiter » d’un espace agréable en milieu rural ; une réduction excessive de cette taille irait à l’encontre du 
confort de vie recherché. 

Nous sommes donc favorable à l’option proposée dans la modification n°1 d’autant plus qu’elle offre la 
possibilité d’une valorisation d’une dent creuse en plein centre-bourg laissée vacante depuis une décennie. 

 

En conclusion,  

Le  projet de modification n° 1 nous semble apporter : 

- Une issue positive à la situation créée par le retrait fin 2021 du certificat d’urbanisme et la possibilité de 
voir une partie (certes réduite) de la dent creuse résorbée par le projet de construction du demandeur 

- Un contexte favorable à l’émergence d’un projet d’aménagement global de l’ensemble de ce secteur de 
centre-bourg offrant ainsi des possibilités d’implantation de nouveaux habitants au bénéfice des 
commerces et services marchands et non marchands (services publics) de la commune. 

Fait à Niort, le 23 juin 2022 

 

 



______________________________________________________ 

Rapport d’enquête publique sur le projet de modification n°1  du PLU d’EPANNES  

G.CODET  23 juin 2022- Page :13/22 

 

 

 

-----------------------------------------  ANNEXES (non paginées)  ---------------------------------------- 

 

 

 

 

 

Divers documents relatifs à l’enquête publique sont disponibles en mairie, au siège et sur le site de Niort Agglo 
Communauté urbaine ; nous ne les reproduisons pas dans ce rapport : 

 l’ordonnance  n°E22000029/86 du 18/03/20220 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Poitiers désignant le commissaire enquêteur 

 l’arrêté du 31 mars 2022 de Mr le Président de Niort Agglo prescrivant l’enquête publique 

 les avis d’enquête publique parus dans la presse régionale 

 les certificats  d’affichage de Monsieur le Maire de EPANNES et de Niort Agglo 

 

nous publions ici  

 le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur en date du 30 mai 2022 

 le mémoire en réponse de Mr le Président de Niort Agglo en date du 13 juin 2022 
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DEPARTEMENT DES DEUX SEVRES 
 
 
 
 
 

Commune d’EPANNES - 79270 
 

MODIFICATION N°1 du PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 
 
 

Enquête publique  
du 22 avril 2022 au 24 mai 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 
 
 
 

Gilles CODET 

commissaire enquêteur 



______________________________________________________ 

Rapport d’enquête publique sur le projet de modification n°1  du PLU d’EPANNES  

G.CODET  23 juin 2022- Page :15/22 

 
 
 

PRESCRIPTIONS 
 
Par arrêté du 31 mars 2022 Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative à la Modification n°1 du PLU de la 
commune de EPANNES, du vendredi 22 avril 2022 au mardi 24 mai 2022 inclus et en a défini 
les modalités de mise en œuvre. 
J’ai été désigné comme commissaire enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Poitiers ( ordonnance du 18 mars 2022 ) 
En application du Code de l’Urbanisme (articles L123 13– et R123-19) nous, Gilles CODET, 
commissaire enquêteur chargé de l’enquête publique, procédons ce 30 mai 2022 , par le présent 
procès verbal, à la communication des observations recueillies au cours de l’enquête publique à 
Monsieur le Président de Niort Agglo Agglomération du Niortais, représenté par Madame 
Manuella BATY, Cheffe de projet Planification à la Direction Aménagement Durable du 
Territoire et Habitat. 
 
 
 
Rappel - LES OBJECTIFS RECHERCHES DE LA MODIFICATION N°1  DU PLU , 
OBJET DE L’ENQUËTE 
(extrait de la notice de présentation, p.6) 
 

« La présente Modification porte sur le passage de fonds de parcelles d’une zone 1AU en 

zone Ub et ainsi l’adaptation d’une OAP correspondante dans un secteur en plein centre-

bourg ». 
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MISE EN PLACE DE L’ENQUETE  

L’enquête publique a débuté le vendredi 22 avril 2022 et s’est terminée le mardi 24 mai 2022 soit 
une période de 33 jours consécutifs.  
 
PUBLICITE 
La publicité obligatoire  a été effectuée : 
Par voie de presse : 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté sus désigné, l’enquête publique a été annoncée plus de 
huit jours avant son début et rappelée dans les huit premiers jours : 
- 1ère insertion dans la Nouvelle République et le Courrier de l’Ouest le mercredi 6 avril 2022 
- 2ème insertion dans les mêmes journaux le jeudi 28 avril 2022 
 
Par affichage : 
L’avis d’enquête a été affiché sur le panneau 
d’information située près de la porte de la mairie de 
EPANNES  
 
ainsi qu’au siège de Niort Agglo pendant toute  la 
période de l’enquête. 
 
AUTRES VOIES D’INFORMATION 
 
L’avis d’enquête a été affiché sur le site internet de 
Niort Agglo en date du 5 avril 2022 ; l’intégralité du 
dossier d’enquête y a été mis en ligne. 
NB : Le site internet de la commune d’Epannes a été 
en refonte pendant toute la durée de l’enquête 
publique et aucune information n’a pu y être 
diffusée.. 
 
Le dossier d’enquête et le registre ont été constamment tenus à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête aux heures et jours d’ouverture de la mairie de EPANNES et des 
bureaux de Niort Agglo.  
 
A notre connaissance, aucune autre information directe n’a été portée à la connaissance du 
public : nous avons suggéré (par voie orale) que les riverains soient prévenus avec pose d’un 
panneau d’information sur le site. 

 



______________________________________________________ 

Rapport d’enquête publique sur le projet de modification n°1  du PLU d’EPANNES  

G.CODET  23 juin 2022- Page :17/22 

 
DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE 

 
Le dossier a été jugé complet et recevable étant composé des documents suivants : 
- le rapport de présentation (textes, plans, photos, croquis) : 16 pages 
- la délibération du conseil communautaire de Niort Agglo du 13 décembre 2021 
- l’arrêté du Président  du 31 mars 2022 prescrivant l’enquête 
- les avis de presse  
- les courriers en réponse à la consultation des personnes publiques associées : Préfète des Deux 

Sèvres (DDT), MRAe Nouvelle Aquitaine, CCI, Département. 
 
 
DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
Pendant la durée de l’enquête l’intégralité du dossier du projet de modification n°1 du PLU a été 
disponible en mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo. 
Il a été consultable en ligne sur le site niortagglo.fr. 
Le public a pu déposer des observations via la messagerie électronique : enquête-plu-
epannes@agglo-niort.fr 
Le registre d’enquête déposé en mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo a été coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur. 
 
Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences en mairie de EPANNES telles que prévues 
dans l’arrêté aux jours et heures fixés à l’article 5 :  

- le vendredi 22 avril 2022 de 15 h à 18 h  
- le mardi 24 mai 2022  de 15 h 30 à 18 h 30 

et une permanence au siège de Niort Agglo  
le jeudi 12 mai 2022 de 9 h 30 à 12 h 30 

 
Les registres d’enquête ont été clos par le commissaire enquêteur  au terme de l’enquête le 24 
mai 2022 à 18h30. 
Le commissaire enquêteur a récupéré les 24 et 25 mai les registres d’enquête et les pièces 
annexées. 
Les certificats d’affichage en mairie de EPANNES et au siège de Niort Agglo lui seront été 
adressés ultérieurement. 
 
Des compléments d’informations ont été demandés aux services de Niort Agglo notamment sur 
le PLU en vigueur et l’historique du projet. 
 
Le 24 mai 2022, nous avons rencontré Mr le Maire d’EPANNES en sa mairie, et à notre 
demande, pour un échange sur divers aspects du projet de modification n°1. 
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OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE  

 
Observations du public  
Toutes modalités confondues, seules 2 observations ont été recueillies dans le cadre de l’enquête 
publique : 

- Aucune au siège de l’enquête dans les locaux de Niort Agglo 
- Aucune par voie électronique sur le site dédié 
- Deux lors des permanences à Epannes 

 
Réponses des personnes publiques associées 
Avant ou pendant l’enquête, sont parvenus au siège de Niort Agglo les avis de personnes 
publiques associées consultées le 7 mars 2022: 

- La Direction départementale des territoires( service Prospective Planification Habitat), le 24 
mars 2022  

- La MRAE Nouvelle Aquitaine, le 12 avril 2022 
- Le Département (Agence technique territoriale du Niortais), le 15 avril 2022 
- La Chambre de Commerce et d’Industrie des Deux Sèvres, le 20 avril 2022 

 
Ces documents ont été fournis par Niort Agglo et annexés au dossier d’enquête pour 
l’information du public. 

 

VECU DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A EPANNES, les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues dans la salle du 
conseil municipal équipée de tables spacieuses permettant une consultation aisée du dossier 
d’enquête. 
A Niort Agglo, un bureau a été affecté à la permanence et le dossier mis à disposition 
avec un poste informatique.  
Le protocole sanitaire imposé par la situation de pandémie COVID 19 a été respecté par le 
public. 
Aucun incident n’est à signaler. 
 
L’enquête publique a fait l’objet d’une communication limitée aux obligations légales. Elle n’a 
pas suscité un intérêt dans la population y compris des propriétaires riverains concernés qui ne 
se sont pas manifestés. 
La procédure de modification du PLU d’Epannes nous semble « être passée inapercue ». 
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ANALYSE DES OBSERVATIONS ET AVIS 
 
Lors des permanences à Epannes nous avons recueilli deux observations :  

- le 22 avril : celle de Mme Françoise MARTIN de Epannes qui, au vu de l’annonce légale 
dans la presse, est venue prendre connaissance du dossier d’enquête et s’est déclarée non 
concernée par l’objet de celle-ci. 

- le 24 avril : celle de Mr le Maire de Epannes, à l’issue de l’ entretien que nous avons 
sollicité, qui a exprimé son « avis favorable pour la réalisation d’habitations individuelles…sur les 
parcelles visées dans le cadre de l’enquête publique… » ; préalablement, il nous avait exposé la 
démarche d’inventaire des « dents creuses » à urbaniser, les communes n’ayant plus la 
possibilité d’étendre les espaces constructibles ; il a également considéré que des « petits 
collectifs » prévus initialement dans l’OAP étaient inapropriés dans la commune. Par 
ailleurs, il a précisé qu’un projet de lotissement privé par un promoteur local était en 
préparation sur le périmètre de l’OAP modifiée. 

 
L’avis de la MRAe a précisé que « le projet de modification n°1 de la commune d’Epannes … n’est pas 
soumis à évaluation environnementale » 
 
La Direction départementale des territoires a formulé un avis sur la forme du dossier et sur 
le fond du projet de modification. 
Sur la forme du dossier, elle demande que :  

 la présentation du site du projet soit être plus détaillée 

 la nécessité du projet soit être plus justifiée 

 la compatibilité du projet avec le SCOT soit démontrée 
Sur le fond, la DDT souligne que les prescriptions du SCOT en matière de densité moyenne de 
12 logements à l’hectare ( pour les OAP comme pour les zones U) doivent être respectées 
… ce qui rend « la présente procédure non recevable en l’état actuel du dossier ». 
Il appartient à la collectivité de prendre en compte ou non ces observations. 
Nous souhaitons connaître l’éventuelle réponse apportée, si elle intervient dans le délai imparti 
pour la rédaction de notre rapport final. 
 
 
OBSERVATIONS & QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

Le procès verbal de l’enquête publique est ouvert au commissaire enquêteur qui peut formuler 
des observations et des questions sur le contenu du projet même en cas d’absences 
d’observations du public. 

 
1. L’information du public sur l’enquête nous semble avoir été limitée à la réglementation en 

vigueur : affichage en mairie, annonces légales dans la presse quotidienne régionale et hormis 
la publication sur le site internet de Niort Agglo. 
D’autres démarches de communication ont – elles été engagées ? 
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1. L’objet exposé de l’enquête publique est la réduction du périmètre de l’OAP (classé en zone 
1AU ) avec passage de 3 fonds de parcelles (d’une superficie totale de 24 ares) en zone Ub et 
abandon de l’option initiale d’un habitat compact de type du petit collectif. 
Le dossier d’enquête ne précise pas la (ou les) raison(s) qui motive(nt) ces modifications et 
nécessite(nt), en conséquence, la présente procédure d’enquête publique. 
Il ne nous appartient pas de juger de la pertinence du projet de modification et de ses 
raisons mais nous souhaitons pouvoir apprécier les avantages apportés à ce nouveau projet 
de valorisation de la « dent creuse » afin de rédiger notre avis motivé final. 
Ceci rejoint l’une des demandes de la DDT dans son courrier du 24 mars 2022. 
 

2. L’Etat souligne « que les zones U (hors secteur OAP) …ne pourront présenter une densité inférieure à 12 
logements à l’hectare » ;  
Les 3 fonds de parcelles dont le classement est envisagé en zone Ub permettent ils et avec 
quelles modalités de desserte de satisfaire à cette disposition du SCOT ? 
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RESUME DU RAPPORT & CONCLUSIONS  

AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

 

Le résumé du rapport reprend ce qui nous parait essentiel dans l’enquête publique 

Il introduit nos conclusions. De cela découle notre avis motivé au terme de l’enquête 

 
1. L’enquête publique sur le projet de modification de droit commun n°1 a pour objectifs 

comme les décrit l’article 1 de l’arrêté de prescription : 
- Modifier l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°2 du PLU  

- Modifier le zonage du secteur 

 

2. Le dossier soumis à l’enquête a été jugé complet et recevable étant composé des documents 

suivants : 

- Le rapport de présentation  

- L’arrêté du Président de Niort Agglo du 31 mars 2022 prescrivant la modification n°1  

- les avis de presse  

- les avis  des personnes publiques associées qui ont répondu à la consultation 

 

3. L’enquête publique s’est déroulée conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur et aux prescriptions de l’arrêté communautaire. 

Le public en a été informé par différents médias  

Il a pu prendre connaissance du projet dans de bonnes conditions. 

Il a pu recevoir des compléments d’informations lors des permanences. 

Les supports, registres papier et messagerie électronique ont été mis à sa disposition 

pour recueillir ses observations, propositions, contre-propositions  

 

L’enquête n’a pas eu d’écho dans le public : 

 aucune observation n’a été portée sur les registres papier en dehors des permanences  

 le dossier d’enquête format papier n’a pas été consulté  

 

4. Nous avons eu un entretien avec Mr le Maire d’Epannes le 24 mai 2022. 

Au cours de l’enquête, nous avons eu plusieurs échanges avec les services de Niort Agglo 

pour approfondir le contexte et les circonstances du projet 

A l’issue de l’enquête nous avons rédigé un procès-verbal de synthèse (7 pages) présenté et 

remis le 30 mai 2022 

Par courrier en date du 13 juin 2022, Niort Agglo nous a transmis son mémoire en réponse. 

 

5. En résumé, les objectifs de la modification n°1 du PLUi sont  

-  passer 3 fonds de parcelles (jardins) en zone Ub immédiatement constructibles 

 modifier en conséquence le périmètre de l’OAP (zone 1AU) et abandonner le principe 

d’un petit collectif 
 

6. L’impact du projet sur l’environnement est faible du fait de la limitation des surfaces 

concernées, de la localisation en plein centre-bourg, de l’éloignement des zones de 

protection spéciales,  

La MRAe de Nouvelle Aquitaine note : « le projet de modification n°1 … n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et la santé humaine » 



 

7. l’absence d’observations ou de requêtes lors de l’enquête publique ne peut être interprétée  

en faveur ou en rejet du projet de modification n°1 

 

8. l’observation formulée par Mr le Maire conforte le projet en faveur de la réalisation 

d’habitations individuelles sans étage ce qu’autorisent les nouvelles orientations de l’OAP 

 

9. Dans son mémoire en réponse à notre procès-verbal, Niort Agglo répond aux différentes 

demandes exprimées par la DDT dans son avis du 24 mars 2022 pour rendre recevable la 

procédure de modification n°1  

 

 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

 

Préambule important : 
Dans un souci de clarté, j’ai analysé les différentes observations des instances selon leurs thèmes 

et apporté mes commentaires et avis dans les paragraphes correspondant dans la 3ème partie du 

rapport, en y incluant, le cas échéant la réponse de Monsieur le Président Niort Agglo. 

Ces commentaires et avis font partie intégrante de mes conclusions. 

 

Au terme de mon rapport ,  

 

soulignant à nouveau le caractère limité du projet de modification n°1 

 

considérant 

o le déroulement de l’enquête publique, sa conformité aux dispositions réglementaires et à 

l’arrêté la prescrivant, l’information du public et les conditions de sa participation  

o le contenu conforme et explicite du dossier d’enquête tenu à la disposition du public,  

o l’impact limité et démontré du projet sur l’environnement 

o la nécessité de la modification n°1 sans attendre la fin des procédures d’élaboration du futur 

PLUi du Niortais envisagée fin 2023 

o le mémoire en réponse de la Niort Agglo à notre procès verbal de synthèse qui lève les 

réserves exprimées par les services de l’Etat notamment en matière de densification et de 

conformité avec le SCOT 

 

je formule la recommandation suivante : 

 

- satisfaire au plus tôt aux demandes de constructions tant dans la zone Ub et dans la zone 1AU 

dès lors qu’elles sont conformes aux dispositions du PLU 

 

Au vu de mes avis et commentaires énumérés ci-avant dans le rapport d’enquête, de mes 

conclusions générales et des considérants du présent avis, 

 

j’émets un AVIS FAVORABLE 

 

au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune d’Epannes 

présentée par Niort Agglo Agglomération du Niortais 

 

 A Niort, le 23 juin 2022, le commissaire enquêteur, Gilles CODET 
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